
 

 
 

Plan régional des milieux humides et 

hydriques de la MRC des Jardins-de-

Napierville 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En vigueur 

9 Octobre 2024 

 

 



 

I 
 

Équipe de réalisation 

 

Rédaction : 

Andréanne Paris, Directrice générale, /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 
(CRE Montérégie) 

Laura Boivin, Agente de projets en milieux naturels, CRE Montérégie 

 

Analyses et cartographie 

Laura Boivin 

Anne-Laure Carat, Agente de projets en milieux naturels, CRE Montérégie 

Andréanne Paris 

 

Coordination de la concertation 

Julie Baylet, Chargée de projets en concertation milieux naturels, CRE Montérégie 

 

Révisions : 

Katherine Monette, Coordonnatrice milieux naturels, CRE Montérégie 

CǊŀƴŎƛǎ 5ƻȅƻƴΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ aw/ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville 

;ǊƛŎ 5ŞȊƛŜƭΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜΣ aw/ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville 

 

Pour citer ce document : 

 

Boivin L. et A. Paris. 2024. Plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC Jardins-de-
Napierville. 128 pages + Annexes 

 



 

II 
 

Table des matières 
 

Équipe de réalisation ........................................................................................................................ I 

Table des matières .......................................................................................................................... II 

Liste des tableaux .......................................................................................................................... VII 

Liste des figures .............................................................................................................................. IX 

Liste des annexes ............................................................................................................................. X 

1. Lexique .................................................................................................................................... 1 

1.1. Définitions des milieux humides et hydriques ................................................................ 1 

1.1.1. Milieux humides ...................................................................................................... 1 

1.1.1.1. Eau peu profonde ............................................................................................ 1 

1.1.1.2. Marais .............................................................................................................. 1 

1.1.1.3. Marécage ......................................................................................................... 1 

1.1.1.4. Tourbière ......................................................................................................... 1 

1.1.2. Milieux hydriques .................................................................................................... 2 

1.1.2.1. Lacs .................................................................................................................. 2 

1.1.2.2. /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ...................................................................................................... 2 

2. Mise en contexte ..................................................................................................................... 3 

2.1. Plan régional des milieux humides et hydriques ............................................................. 3 

2.2. Objectifs ........................................................................................................................... 3 

2.3. Organisation du processus de concertation .................................................................... 3 

2.3.1. Comité interne ......................................................................................................... 4 

2.3.2. Comité politique ...................................................................................................... 4 

2.3.3. Comité technique .................................................................................................... 5 

2.3.4. Comité consultatif ................................................................................................... 6 

2.3.5. Table de discussion sur les milieux humides et hydriques ...................................... 7 

2.3.6. Consultation publique ............................................................................................. 7 

2.4. Collecte et gestion de données ....................................................................................... 8 

3. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ....................................................................................................... 9 

3.1. Tenure du territoire de la MRC ....................................................................................... 9 

3.2. Contexte socio-économique.......................................................................................... 12 

3.2.1. Population et perspective démographique ........................................................... 12 

3.2.2. tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ........................................................ 14 



 

III 
 

3.2.2.1. Secteur primaire ............................................................................................ 15 

3.2.2.2. Secteur secondaire ........................................................................................ 15 

3.2.2.3. Secteur tertiaire ............................................................................................. 16 

3.2.3. Utilisation du territoire .......................................................................................... 16 

3.2.3.1.1. Le potentiel des sols ................................................................................... 16 

3.2.3.2.1. Le territoire agricole ................................................................................... 22 

3.2.3.2.2. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ.......... 23 

3.2.3.3. Le territoire urbanisé ..................................................................................... 27 

3.3.2. [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ........................................................................ 30 

3.3.3. Grandes affectations du territoire ......................................................................... 30 

3.3.4.1. Projections des besoins en espace pour la fonction résidentielle ................ 36 

3.3.4.2. Projections des besoins en espace pour la fonction industrielle .................. 37 

3.3.4.3. Projections des besoins en espace pour la fonction commerciale ............... 38 

3.3.6. Principales infrastructures, équipements et services publics (actuels et projetés)

 39 

3.3.7. Principales infrastructures de transport, actuelles et projetées ........................... 39 

3.3.8.1. LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ........................................................... 42 

3.3.8.1.1. Approvisionnement en eau potable ........................................................... 42 

3.3.8.1.2. Traitement des eaux usées ......................................................................... 44 

3.3.8.1.3. Installations septiques ................................................................................ 44 

3.3.9. /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ .............................. 44 

3.3.9.1. Contraintes naturelles ................................................................................... 44 

3.3.9.2. Contraintes anthropiques .............................................................................. 44 

4. Contexte environnemental ................................................................................................... 46 

4.1. Contexte écologique ...................................................................................................... 46 

4.1.1. Bassins versants et sous-bassins ........................................................................... 46 

4.1.2. Ensembles physiographiques ................................................................................ 48 

4.1.2.1. Monticules de Hemmingford ......................................................................... 50 

4.1.2.2. Les plaines de St-Jean ς Beauharnois ............................................................ 50 

4.2. Milieux humides ............................................................................................................ 50 

4.2.1. Recensement ......................................................................................................... 50 

4.2.2. État ........................................................................................................................ 55 

4.2.2.1. Représentativité des milieux humides .......................................................... 55 



 

IV 
 

4.2.1. Problématiques et perturbations .......................................................................... 55 

4.2.1.1. Pertes de milieux humides ............................................................................ 55 

4.3. Milieux hydriques .......................................................................................................... 56 

4.3.1. Recensement ......................................................................................................... 56 

4.3.1.1. ½ƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭŞŀǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ ŎƾƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄύ ................................................................................... 57 

4.3.1.2. Eaux souterraines .......................................................................................... 57 

4.3.2. État ........................................................................................................................ 60 

4.3.2.1. [ƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ........................................................................ 60 

4.3.2.2. Intégrité des bandes riveraines ..................................................................... 60 

4.3.2.3. ½ƻƴŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ................... 61 

4.3.2.4. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ............................................................................ 62 

4.3.2.5. Qualité des eaux souterraines ....................................................................... 62 

4.3.3. Problématiques et perturbations des milieux hydriques ...................................... 63 

4.3.3.1. Pertes de milieux hydriques .......................................................................... 63 

4.3.3.2. 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .............................................................................. 63 

4.3.3.3. Occupation du sol des zones de recharge et de résurgence des eaux 

souterraines ....................................................................................................................... 66 

4.3.3.4. {ǳǊǾŜǊǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ .................................................................................. 66 

4.3.3.5. Conformité des installations septiques ......................................................... 67 

4.3.3.6. Disponibilité en eau souterraine ................................................................... 67 

4.3.4. Problématiques et perturbations communes aux milieux humides et hydriques 69 

4.3.4.1. Espèces exotiques envahissantes .................................................................. 69 

4.3.4.2.  Changements climatiques ............................................................................ 73 

4.4. wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ................................................................. 73 

4.4.1. Les aires protégées ................................................................................................ 73 

4.4.1.1. [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜǊŦ ŘŜ ±ƛǊƎƛƴƛŜ ..................................................... 76 

4.4.1.2. Les espèces en situation précaire et leurs habitats ....................................... 76 

4.4.1.3. Les écosystèmes forestiers exceptionnels .................................................... 77 

4.4.1.4. Le Parc régional de Saint-Bernard ................................................................. 77 

4.4.2. Les corridors écologiques ...................................................................................... 78 

5. Diagnostic .............................................................................................................................. 79 

5.1. ¦ƴƛǘŞǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ................................................................................... 79 

5.2. Forces, faiblesses, opportunités, menaces.................................................................... 80 



 

V 
 

5.3. Enjeux environnementaux ............................................................................................ 84 

5.3.1. Orientations et objectifs de conservation ............................................................. 84 

5.4. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ........................................... 86 

5.4.1. Méthodologie de priorisation ............................................................................... 86 

5.4.1.1. Source de données ........................................................................................ 86 

5.4.1.2. Analyse de sélection et de priorisation ......................................................... 86 

5.4.1.2.1. ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII .................. 87 

5.4.1.2.2. Unité de comparaison ................................................................................ 87 

5.4.1.2.3. Sélection des MHH ..................................................................................... 87 

5.4.1.2.4. Zone de résurgence et de recharge............................................................ 88 

5.4.1.2.5. !ƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ .......................................... 89 

5.4.1.2.6. Aires protégées publiques et privées ......................................................... 89 

5.4.1.2.7. {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜ (SIF) ...................................................................... 89 

5.4.1.2.8. Écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) .............................................. 89 

5.4.1.2.9. Espèces menacées ou vulnérables et espèces en péril .............................. 89 

5.4.1.2.10. Rareté ....................................................................................................... 90 

5.4.1.2.11. Corridor de connectivité........................................................................... 90 

5.4.1.3. Priorisation des MHH ..................................................................................... 90 

5.4.1.3.1. Taille ........................................................................................................... 91 

5.4.1.3.2. Forme ......................................................................................................... 91 

5.4.1.3.3. Diversité...................................................................................................... 91 

5.4.1.3.4. Intégrité de la zone tampon ....................................................................... 92 

5.4.1.3.5. Séquestration du carbone .......................................................................... 92 

5.4.1.3.6. Connectivité hydrologique ......................................................................... 92 

5.4.1.3.7. Patrimoine paysager de la MRC ................................................................. 92 

5.4.1.3.8. Sinuosité ..................................................................................................... 92 

5.4.1.3.9. Imperméabilité du sous-bassin-versant ..................................................... 92 

5.4.1.3.10. Intégrité de la bande riveraine ................................................................. 92 

5.4.2. Limites de la méthodologie ................................................................................... 93 

5.4.3. LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘ .................................................................................. 93 

5.4.3.1. Milieux humides ............................................................................................ 93 

5.4.3.2. Milieux hydriques - ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .................................................................... 94 

5.4.3.3. Milieux hydriques - Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ..................................................................... 99 



 

VI 
 

6. Engagements de conservation ............................................................................................ 101 

6.1. !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ......................................................................... 101 

6.1.1. /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ .......................................................... 102 

6.1.2. /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ........................................................ 103 

6.2. Choix de conservation des MHH ................................................................................. 105 

6.2.1. Définition des choix de conservation .................................................................. 106 

6.2.2. Choix de conservation retenus ............................................................................ 106 

6.2.2.1. Choix de protection des MHH ..................................................................... 106 

6.2.2.2. /ƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ aII ........................................................... 107 

6.3. Équilibre des pertes et des gains écologiques ............................................................. 109 

6.3.1. Estimation des pertes envisagées ....................................................................... 109 

6.3.2. Estimation des gains envisagés ........................................................................... 110 

7. Stratégies de conservation .................................................................................................. 115 

7.1. Identification des moyens de conservation ................................................................ 115 

7.1.1. Exemption aux moyens de conservation............................................................. 115 

7.1.2. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ .................................................. 116 

7.2. tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ................................................................................................................ 118 

7.2.1. Orientation 1 Υ vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ........................................................ 118 

7.2.2. Orientation 2 : Biodiversité ................................................................................. 119 

7.2.3. Orientation 3 : Agriculture et pratiques durables ............................................... 122 

7.2.4. Orientation 4 : Sensibilisation ............................................................................. 124 

7.2.5. Orientation 5 : Paysage ....................................................................................... 127 

8. Suivi des actions et évaluation du plan régional ................................................................. 130 

9. BIBLIOGRAPHIE .................................................................................................................... 132 

 

 



 

VII 
 

Liste des tableaux 
 

Tableau 1 : Acteurs concernés par le comité interne du processus de concertation du PRMHH .. 4 

Tableau 2 : Acteurs concernés par le comité technique du processus de concertation du PRMHH 

de la MRC......................................................................................................................................... 5 

Tableau 3 : Acteurs concernés par le comité consultatif du processus de concertation du PRMHH 

de la MRC......................................................................................................................................... 6 

Tableau 4 : Échéancier des différentes rencontres selon les niveaux de concertation du PRMHH 

de la MRC......................................................................................................................................... 7 

Tableau 5 : Population et superficie des municipalités de la MRC des Jardins-de-Napierville ..... 12 

¢ŀōƭŜŀǳ с Υ ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ la MRC, de la région 

administrative et de la province entre 2016 et 2019 .................................................................... 13 

Tableau 7 : Projections de la population et des ménages de la MRC des Jardins-de-Napierville 

ŘΩƛŎƛ нлпм ό{ŎŞƴŀǊƛƻ wŞŦŞǊŜƴŎŜ !ύ.................................................................................................. 13 

Tableau 8 : Démographie actuelle et projetée dans les MRC des bassins versants de la Zone 

Châteauguay et de la rivière Richelieu .......................................................................................... 14 

Tableau 9 : Répartition des emplois localisés dans la MRC des Jardins-de-Napierville selon les 

ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ нлмс ...................................................................................... 15 

Tableau 10 : Superficies et proportions cultivées des terres noires par municipalité ......... 21 

Tableau 11 : Répartition de l'utilisation du sol agricole ................................................................ 22 

Tableau 12 : Superficie et proportion de la zone agricole (exploitée totale et cultivée) pour 

chaque municipalité ...................................................................................................................... 23 

Tableau 13 : Répartition des entreprises et des revenus agricoles par production sur le territoire 

de la MRC des Jardins-de-Napierville en 2010 .............................................................................. 24 

Tableau 14 : Usages non agricoles dans la ZAP sur le territoire de la MRC .................................. 27 

¢ŀōƭŜŀǳ мр Υ DǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ  ŀǳ {!5w ǉǳƛ 

auront une incidence sur le plan de conservation des milieux humides et hydriques ................. 29 

Tableau 16 : Grandes affectations du territoire de la MRC........................................................... 34 

¢ŀōƭŜŀǳ мт Υ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

MRC ............................................................................................................................................... 35 

Tableau 18 : Projection des besoins en espace pour la fonction résidentielle pour les 

municipalités de la MRC ................................................................................................................ 37 

¢ŀōƭŜŀǳ мф Υ .Ŝǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩƛŎƛ нлну όƘŀύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ............... 38 

¢ŀōƭŜŀǳ нл Υ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ .......................................... 43 

Tableau 21 : Les bassins versants présents sur le territoire de la MRC .............................. 47 

Tableau 22 : Superficie et proportion des différentes classes de milieux humides retrouvées sur 

le territoire de la MRC ................................................................................................................... 51 

Tableau 23 : Superficie et proportion de la couverture des différentes classes de milieux 

humides par ensemble physiographique et par bassin versant.................................................... 53 

Tableau 24 : Superficies et proportion des pertes de milieux humides entre 2009 et 2019 

causées par différentes sources de perturbations ........................................................................ 56 

Tableau 25 : Superficie et proportion des différentes classes de milieux hydriques retrouvées sur 

le territoire de la MRC ................................................................................................................... 57 



 

VIII 
 

¢ŀōƭŜŀǳ нс Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ мрƳ ŘŜ ǇŀǊǘ 

et d'autre des cours d'eau de la MRC ............................................................................................ 61 

Tableau 27 : Longueur annuelle des travaux d'entretien de cours d'eau agricoles dans la MRC . 64 

Tableau 28 : Superficie et proportion des différents types d'occupation du sol présents dans les 

zones de recharge et de résurgence des eaux souterraines de l'est de la MRC ........................... 66 

Tableau 29 : Nombre et moyenne des surverses enregistrées entre 2011 et 2020 dans les 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ............................................................................ 67 

¢ŀōƭŜŀǳ ол Υ 9ǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ {ŜƴǘƛƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ 

une zone tampon de 15km autour de la MRC .............................................................................. 71 

¢ŀōƭŜŀǳ ом Υ ¦ƴƛǘŞǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ....................................... 80 

Tableau 32 : Analyse forces, faiblesses, opportunités, menaces des MHH de la MRC ................. 82 

Tableau 33 : Objectifs et orientations de conservation de la MRC ............................................... 85 

Tableau 34 : Critères de sélection des milieux d'un grand intérêt écologique ............................. 88 

Tableau 35 : Critères de priorisation des milieux humides et hydriques ...................................... 91 

¢ŀōƭŜŀǳ ос Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

écologique ..................................................................................................................................... 94 

Tableau 37 Υ [ƻƴƎǳŜǳǊΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ .......................................................................................................... 97 

¢ŀōƭŜŀǳ оу Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation .................................................................................................................................. 99 

Tableau 39 : Superficies des projets de développement prévus dans les dix prochaines années et 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ aII ǇŀǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ............................................... 101 

Tableau 40 : Superficie des milieux humides potentiellement en conflits d'usage selon leur 

niveau d'intérêt écologique ......................................................................................................... 102 

Tableau 41 : Principaux critères de sélection et fonctions écologiques des milieux humides  et 

ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ..................................................................................... 103 

Tableau 42 : Cours d'eau potentiellement en conflits d'usage avec des prévisions de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ............................................................. 105 

Tableau 43 Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘϥǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 

de développement ...................................................................................................................... 105 

Tableau 44 : Superficie et longueur des zones potentielles de restauration et de création des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ .............................................. 111 

Tableau 45 : Distribution des sites potentiels de restauration et création de milieux humides et 

hydriques selon le zonage ........................................................................................................... 113 

 



 

IX 
 

Liste des figures 
 

Figure 1 : Limites administratives du Territoire de la MRC (extrait du SADR 2014). .................... 10 

Figure 2 : Tenure des terres de la MRC des Jardins-de-Napierville ............................................... 11 

Figure 3 : Classification des sols agricoles (extrait du PDZA 2017) ............................................... 18 

Figure 4 : Occupation du sol à l'intérieur de la zone agricole permanente (Extrait du PDZA 2017)

 ....................................................................................................................................................... 19 

Figure 5 : Titres miniers actifs sur le territoire de la MRC ............................................................. 20 

Figure 6 : Les périmètres urbains (Extrait du SADR 2014)............................................................. 32 

Figure 7 : Les grandes affections du territoire en zone agricole (Extrait du SADR 2014) ............. 33 

Figure 8 Υ /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό9ȄǘǊŀƛǘ {!5w 2014) ....................................... 41 

Figure 9 : Bassins versants de niveau 1 et ensembles physiographiques de niveau 3 du 

Cadre écologique de référence du Québec (CERQ) touchant au territoire de la MRC ... 49 

Figure 10 : Répartition des différentes classes de milieux humides sur le territoire de la MRC .. 52 

Figure 11 : Proportion de milieux humides par bassin versant ..................................................... 54 

CƛƎǳǊŜ мн Υ tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ............... 58 

Figure 13 : Zones de recharge préférentielle et de résurgence des eaux souterraines sur la 

portion est du territoire de la MRC ............................................................................................... 59 

Figure 14 : Répartition des entretiens de cours d'eau agricoles et des travaux de stabilisation des 

berges sur le territoire de la MRC ................................................................................................. 65 

Figure 15 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

MRC ainsi que dans un rayon de 15km ......................................................................................... 72 

Figure 16 : Habitats fauniques, écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE), aire de conservation, 

et Parc régional répertoriés sur le territoire de la MRC ................................................................ 75 

Figure 17 Υ ¦ƴƛǘŞǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ................................................................................ 81 

Figure 18 : Schéma conceptuel de la méthodologie de sélection et de priorisation des MHH .... 86 

Figure 19 : Proportion de la superficie des complexes de milieux humides de chaque niveau 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique par UGA ........................................................................................................ 95 

Figure 20 Υ bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ..................................... 96 

Figure 21 Υ tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊǎ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation par UGA ................................................................................................................... 97 

CƛƎǳǊŜ нн Υ bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ................................... 98 

CƛƎǳǊŜ но Υ tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation par UGA ................................................................................................................. 100 

Figure 24 : Zones potentielles de conflits d'usage avec les milieux humides et hydriques selon 

leur niveau d'intérêt écologique ................................................................................................. 104 

Figure 25 : Choix de conservation (protection et usages durables) des milieux humides et 

hydriques ..................................................................................................................................... 108 

Figure 26 : Zones potentielles de création et restauration de milieux humides et hydriques ... 114 

 

 



 

X 
 

Liste des annexes 
 

Annexe I : Comptes-rendus des rencontres de concertation des comités politique, 

technique et consultatif ainsi que le rapport de consultation publique 

 

Annexe II : Liste des données cartographiques utilisées dans le cadre du PRMHH des 

Jardins-de-Napierville et m®thodologie dôanalyse 

 

Annexe III : Tableaux des affectations autorisées selon les types de périmètres urbains 

de la MRC et liste des espèces à statut précaire présentes sur le territoire de la MRC 

 



 

1 
 

1. Lexique 

1.1. Définitions des milieux humides et hydriques  

1.1.1. Milieux humides 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ псΦлΦн ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύ ό[ΦwΦvΦΣ ŎΦ v-нύ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ 
ǎŀǘǳǊŞǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƛƴƻƴŘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ ǇƻǳǊ ƛnfluencer la nature du 
sol et la composition végétale (Couillard et Grondin, 1986). Les milieux humides occupent, la 
plupart du temps, une position de transition entre les milieux terrestres et les milieux hydriques, 
mais ils peuvent également être isolés et ainsi alimentés par les précipitations, la fonte des neiges 
ƻǳ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ 
dƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ƻōƭƛƎŞŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ 
par leur nature et leur développement (Tiner, 1999). 

1.1.1.1. Eau peu profonde 

Les eaux peu profondes, comprenant les étangs isolés ainsi que les dépressions et les cuvettes 
situées dans les zones fluviales, riveraines et lacustres, sont des milieux humides dont le niveau 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘƛage est inférieur à 2 m (MELCC, 2019). Il y a présence de plantes aquatiques flottantes, 
submergées et/ou émergentes dont le couvert fait moins de 25 % de la superficie du milieu.  

1.1.1.2. Marais 

Le marais représente un milieu généralement rattaché aux zones fluviales, riveraines et lacustres 
(MELCC, 2019). Il est dominé par une végétation herbacée (émergente, graminoïde) croissant sur 
un sol minéral ou organique et couvrant plus de 25 % de sa superficie. Lorsque présents, les 
arbustes et les arbres couvrent moins de 25 % de la superficie du marŀƛǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ 
est donc inondée de façon permanente, semi-permanente ou temporaire. 

La prairie humide, une sous-classe des marais, est un marais exondé la majeure partie de la saison 
de croissance et qui est dominé par des herbacés de type graminoïde. Une végétation arbustive 
et arborescente peut aussi être présente (transition vers un marécage). 

1.1.1.3. Marécage 

La classe marécage est un milieu, souvent riverain, inondé de manière saisonnière, lors des crues, 
ou caractérisé par une nappe phréatique élevée (MELCC, 2019). Des marécages isolés peuvent 
également être retrouvés et ils sont humides de par leur situation topographique ou alimentés 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǎƻƭ ƳƛƴŞǊŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ 
drainage. Ces milieux sont dominés par une végétation ligneuse, arbustive et arborescente dont 
le couvert est supérieur à 25 % de leur superficie totale. 

1.1.1.4. Tourbière 

La tourbière est un milieu humide où la production de matière organique a prévalu sur sa 
décomposition (MELCC, 2019). Il en résulte ainsi une accumulation de tourbe. La tourbière 
possède un sol mal drainé et la nappe phréatique se situe au même niveau ou près de la surface 
Řǳ ǎƻƭΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎƻǳǎ-classes de 
tourbières sont reconnues, soit les tourbières ouvertes ombrotrophes (bog) et minérotrophes 
(fen) et, finalement, la tourbière boisée. 
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La tourbière ouverte ombrotrophe (bog) est principalement alimentée par les précipitations et 
elle est faible en éléments nutritifs et plutôt acide. La tourbière ouverte minérotrophe (fen), quant 
à elle, est généralement alimentée par les eaux de précipitaǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
(de surface et souterraines). Par conséquent, cette sous-classe de milieu tend à être plus riche en 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŀŎƛŘŜ ǉǳΩǳƴ ōƻƎΦ [ƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦŜƴǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ 
souvent dans les dépressions et bas de pentes (MELCC, 2019). 

La tourbière boisée, de son côté, se distingue par une végétation arborescente (hauteur 
supérieure à 4 m) dont le couvert recouvre plus de 25 % de la superficie du milieu. Ces milieux 
humides sont fréquemment localisés en périphérie des bogs ou des fens (MELCC, 2019). 

 

1.1.2. Milieux hydriques 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦм ŘŜ ƭŀ [v9Σ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ 
Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
débit régulier ou intermittent. Ces milieux désignent les lacs, rivières et ruisseaux, le fleuve Saint-
Laurent et le golfe du Saint-Laurent, de même que toutes les mers qui entourent le Québec, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ 
drainage. Toutefois, les fossés desservant un bassin versant de 100 ha et plus sont considérés 
ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la MRC des Jardins-de-Napierville, les milieux 
ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

1.1.2.1. Lacs 

[ŀ [v9 Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нΦм ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ ƭŀŎǎ ηΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊƳŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ƭŀŎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ 
ƭƛōǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭƻƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 
les cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

1.1.2.2.  Cours dôeau 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦƭŜǳǾŜǎύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ 
Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
ƭŀŎΣ ƭŀ ƳŜǊ ƻǳ ƭΩƻŎŞan (Gouvernement du Québec, 2020ύΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜŀǳ ŞǾŀŎǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǎƻƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŎƘŀǇƛǘǊŜ !-18.1, r. 7 de la Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt durable du teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŀƛƴǎƛ 
que la pente et cette diversité morphologique offre donc des habitats pour une grande diversité 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ [v9 
Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦм ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, et ce, peu importe la superficie de son bassin versant. Il en va de même 
ǎΩƛƭ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ όŦƻǎǎŞ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŦƻǎǎŞ ƳƛǘƻȅŜƴ ƻǳ ŦƻǎǎŞ ŘŜ 
drainage) sur une partie de son parcours. 
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2. Mise en contexte 

2.1. Plan régional des milieux humides et hydriques 

[Ŝ мс Ƨǳƛƴ нлмтΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŘƻǇǘŀƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƴǳƳŞǊƻ мон ζ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ η ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜΦ tŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǘŞ όaw/ύ ƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ όtwaIIύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ de la faune et des parcs 
(MELCCFP) au plus tard le 16 juin 2022. À noter, cependant, que le MELCCFP a accordé une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aw/ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

" ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ twaII ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ 
la MRC des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ όaIIύ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ře projets dont les impacts sur 
le milieu récepteur seront minimisés. 

 

2.2. Objectifs 

!ǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀƴΣ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville veut aménager et développer son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ ±ƻƛŎƛ ƭŜǎ 
objectifs poursuivis : 

¶ ClassƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ présents sur le territoire de la MRC 
¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
¶ tǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 

¶ Assurer une gestion cohérente et intégrée du territoire en lien avec les milieux humides 
et hydriques 

¶ !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
 

2.3. Organisation du processus de concertation 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞlaboration de son PRMHH, la MRC des Jardins-de-Napierville doit consulter les 
acteurs locaux, les citoyens et toute autre MRC qui ont ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
applicable à un même bassin versant. Cette consultation favorise un meilleur partage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
une vision partagée de lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾation des 
MHH et répondant aux éléments contenus dans les différents plans de gestion des MHH (PDE, 
PGIR et autres). 

Le processus de concertation du PRMHH ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ cinq différents niveaux, soit : 

¶ Comité interne 

¶ Comité politique 

¶ Comité technique 

¶ Comité consultatif 
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¶ Table de discussion régionale sur les milieux humides et hydriques 

¶ Consultation publique 
 

2.3.1.  Comité interne 

Le comité interne regroupait les membres de la MRC des Jardins-de-Napierville et du CRE 
Montérégie respoƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twaII όTableau 1). Le comité, se rencontrant selon 
les besoins, visait à identifier les besoins et les attentes de la MRC, planifier les différentes 
rencontres du processus de concertation ainsi quΩŁ définir les objectifs de ces rencontres et 
identifier les parties prenantes à mobiliser. Le comité interne permettait également de réaliser un 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ twaHH auprès de la MRC. 

 

TABLEAU 1 : ACTEURS CONCERNÉS PAR LE COMITÉ INTERNE DU PROCESSUS DE CONCERTATION DU 

PRMHH 

MRC des Jardins-de-Napierville 

Directeur général 
Coordonnateur ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

CƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ 

Agente de communication 

CRE Montérégie 

Directrice générale 
/ƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Agents de projets en milieux naturels 

 

2.3.2.  Comité politique 

wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ twaII aux différents outils de planification de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ des Jardins-de-Napierville ainsi que la mobilisation 
ǎƻŎƛŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ MHH, 
ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
municipaux et directions générales des municipalités. 

/ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twMHH, visait à présenter les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŜǘΣ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 
perception et les attentes des instances municipales quant au PRMHH (Tableau 4, Annexe I). 

Une deuxième rencontre de sensibilisation a été réalisée afin de présenter au nouveau conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twaIIΦ 

 

Rencontre de suivi 

¦ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ о Řǳ twaII ό5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎύ 
afin de présenter aux instances municipales le portrait du territoire et le diagnostic des MHH 
ό¢ŀōƭŜŀǳ рύΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twaII et de travailler sur les orientations et objectifs de 
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ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŞǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de préparer les rencontres individuelles avec chacune 
ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

 

2.3.3. Comité technique 

¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƛōƭŞŜ (Tableau 2), a été 
formé dans le but de traiter de différents sujets spécifiques afin de favoriser un partage de 
connaissances et de données ainsi que de définir les enjeux concernant diverses thématiques. Il 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du PRMHHΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
différents plans de gestion des MHH (PDE, PGIR et autres). Le comité technique ne représentait 
aucunement un comité décisionnel. Il visait plutôt un échange de commentaires et de suggestions 
en concertation avec les différentes parties prenantes en vue de permettre à la MRC de réaliser, 
avec le CRE Montérégie, des choix judicieux basés sur des connaissances solides et un dialogue 
inclusif. 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ н Ł р ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twMHH ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ǘƻǳǘŜ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ twaII όTableau 4, Annexe I). Ces rencontres 
visaient à entamer une réflexion quant aux éléments à inclure dans le cadre de la prochaine étape 
du Plan ainsi que la méthodologie et les données qui devaient şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎΦ /ŜŎƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƛǘ 
Ǿƛŀ ǳƴŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des enjeux et préoccupations de chacun. Ces rencontres permettaient également de présenter 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 
ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΦ 

 

TABLEAU 2 : ACTEURS CONCERNÉS PAR LE COMITÉ TECHNIQUE DU PROCESSUS DE CONCERTATION DU 

PRMHH DE LA MRC 

MRC des Jardins-de-Napierville 

Directeur général 
Coordonnateur de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

CƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ 

CRE Montérégie 

Directrice générale 
Coordonnatrice en milieux naturels 

Chargée de projets en milieux naturels 

Chargée de concertation en milieux naturels 

Acteurs locaux spécialisés 

Comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR) 

 
{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ (SCABRIC) 

Nature-Action Québec 

Ambioterra 

Conservation de la nature Canada 

Pôle ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ t9[L 

MAPAQ 

PleineTerre 

 

 



 

6 
 

2.3.4. Comité consultatif 

En plus du comité technique, un comité consultatif a été formé afin de réunir tous les acteurs 
concernés par le PRMHH ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ƳǳƭǘƛǇŀǊǘƛǘŜ (Tableau 3, Annexe I)Φ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ƴΩŞǘŀƛǘ 
Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ aw/ des Jardins-de-Napierville aux divers plans de 
gestion des MHH ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ twaII ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ aw/ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
régional applicable à un même bassin versant ou ensemble physiographique. Le comité consultatif 
Ǿƛǎŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳent de la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twMHH, de comprendre la réflexion derrière chacune des étapes du 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƻƴ ŀōƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ 
peǊƳŜǘǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ twMHH. 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Ł ŘŜǳȄ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twMHHΦ Lƭ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ 
étŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ о du Plan (Diagnostic) afin de présenter et de valider les 
orientations et les objectifs de conservation identifiés (Tableau 4). Le comité consultatif a 
ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ р ό;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴύ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎǳƛǾƛΣ ǳƴŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
principes directeurs du PRMHH. 

 

TABLEAU 3 : ACTEURS CONCERNÉS PAR LE COMITÉ CONSULTATIF DU PROCESSUS DE CONCERTATION DU 

PRMHH DE LA MRC 

MRC des Jardins-de-Napierville 

Directeur général 
Préfet de la MRC 

Coordonnateur ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

CƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ 

CRE Montérégie 

Directrice générale 
Coordonnatrice en milieux naturels 

Chargée de projets en milieux naturels 

Chargée de concertation en milieux naturels 

Acteurs locaux  

Comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR) 

 
{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Châteauguay (SCABRIC) 

Nature-Action Québec 

Ambioterra 

Conservation de la nature Canada 

Agence forestière de la Montérégie 

UPA Montérégie 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩ¦t! ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville 

Association des producteurs maraîchers du Québec 

Pôle ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ t9[L 

MAPAQ 

Pleine terre 

MRC voisines 

MRC de Beauharnois-Salaberry 
MRC du Haut-Saint-Laurent 

MRC de Roussillon 

MRC du Haut-Richelieu 
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2.3.5.  Table de discussion sur les milieux humides et hydriques 

 

Afin de respecter les exigences de concertation de toutes les autres MRC ayant la responsabilité 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǳƴ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉhysiographique, la 
MRC des Jardins-de-Napierville a participé à la table de discussion sur les milieux humides de la 
et hydriques de la Montérégie (TDMHHM) organisée par le CRE Montérégie. Trois rencontres de 
la TDMHHM ont été réaliséeǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twaII, elles ont ainsi permis à la MRC des 
Jardins-de-Napierrevile ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ awC de la Montérégie dont les MRC de 
la Vallée-du-Richelieu, des Maskoutains, Marguerite-D'Youville, Pierre-de-Saurel et Rouville ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻƴƎǳŜǳƛƭΦ [ŀ ¢5aIIa ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
stratégies de conservation des MHH communes aux différenteǎ aw/ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜΦ 

 

2.3.6. Consultation publique 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ 
ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ MHH, une consultation publique a été donnée afin 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ twMHH. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ tƭŀƴΦ [ŀ 
présentation et la validation des aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ auprès des citoyens ainsi que la 
ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘeinte des engagements de conservation des MHH 
ont été les principaux objectifs de la consultation publique. Les commentaires et points de vue 
ŜȄǇǊƛƳŞǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŜǊǾƛ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǇŜ р ό;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴύΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ όмύ ƳƻƛǎΣ ŀ ŘƻƴŎ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǇŜ п ό9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘion) (Tableau 4). Le processus a été démarré via la diffusion 
de trois capsules vidéo et ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ (57 répondants) Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ 
consultation ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǎƻƛǊŞŜ Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
participants (Annexe I). 

. 

TABLEAU 4 : ÉCHÉANCIER DES DIFFÉRENTES RENCONTRES SELON LES NIVEAUX DE CONCERTATION DU 

PRMHH DE LA MRC 

 Étape 1 

Préparation et 
amorce de la 

démarche 

Étape 2 

Portrait du 
territoire  

Étape 3 

Diagnostic des 
MHH 

Étape 4 

Engagements de 
conservation 

Étape 5 

;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
stratégie de 
conservation 

 Début  Fin Début  Fin Début  Fin Début  Fin Début  Fin 

Comité politique    X     X    X   

Comité technique    X   X   X   X  X 

Comité consultatif          X   X   

Consultation 
publique 

           X    
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2.4. Collecte et gestion de données 

Toutes les sources de données utilisées pour la réalisation de la cartographie ainsi que pour les 
ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ II. 
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3. Contexte dôam®nagement  

La MRC de Jardins-de-Napierville fait partie de la région administrative de la Montérégie dans les 
basses terres du Saint-Laurent. Elle se situe entre la limite sud-ouest de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) et la frontière américaine. Les MRC voisines des Jardins-de-
Napierville sont le Haut-Richelieu, Roussillon, Beauharnois-Salaberry ainsi que le Haut-Saint-
Laurent. Comme principal axe routier, on ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ мр ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ aw/ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ 
sud, sur laquelle on trouve le poste frontalier de Saint-Bernard-de-Lacolle. Il représente un des 
deux postes frontaliers présents sur le territoire de la MRC et le plus important de la province. Les 
rouǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ нлнΣ нмф Ŝǘ ннн ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ όaw/ WŀǊŘƛƴǎ-de-
Napierville, 2014)  
 
[ŀ aw/ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƻƴȊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ул прл Ƙŀ όFigure 1). La 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ (MRC Jardins-
de-Napierville, 2017ύΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
aw/ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘ ŎƘŀǳŘ qui lui procure les 
plus longues périodes de croissance de la province (MRC Jardins-de-Napierville, 2017). Au travers 
des activités agricoles, la MRC accueille sur son territoire une grande proportion des cultures 
maraîchères du Québec, ce qui lui vaut le titre de Jardin du Québec (MRC Jardins-de-Napierville, 
2017). Elle se démarque aussi par ses nombreuses initiatives tant privées que publiques qui 
naissent sur son territoire. Parmi celles-ci, on compte notamment des investissements importants 
de la part des municipalités dans les infrastructures, les équipements et les services à la 
communauté du territoire. Les entreprises commerciales et agricoles de la MRC ont contribué à 
ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ainsi que par des investissements 
majeurs (MRC Jardins-de-Napierville, 2017).  
 

3.1. Tenure du territoire de la MRC  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ twaII ǾƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ terres privées des limites 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 
est composé à 99,5 % de terres en tenures privées (Figure 2). Le reste est divisé entre une tenure 
indéterminée (0,1%) et publique (0,3%).  
 



 

10 
 

 

FIGURE 1 : LIMITES ADMINISTRATIVES DU TERRITOIRE DE LA MRC (EXTRAIT DU SADR 2014). 
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FIGURE 2 : TENURE DES TERRES DE LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 
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3.2. Contexte socio-économique  

3.2.1. Population et perspective démographique  

Selon le décret 1214-2019, la MRC des Jardins-de-Napierville compte, en 2020, 30 842 habitants 
répartis dans ses onze municipalités (Tableau 5). Cela représente environ 0,3% de la population 
totale de la province et près de 2% de la Montérégie (ISQ, 2020). Saint-Rémi est la municipalité la 
plus peuplée avec une population totale deux fois plus élevée que la deuxième municipalité de la 
MRC la pluǎ ǇŜǳǇƭŞŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 
ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ  
 

TABLEAU 5 : POPULATION ET SUPERFICIE DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

Municipalités Population en 20201 

(habitants) 
Superficie2  

(ha) 

/ŀƴǘƻƴ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ 2 003 15 731 
±ƛƭƭŀƎŜ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ  797 108 
Saint-Rémi 8 847 7 880 
Saint-Jacques-le-Mineur 1 922 6 768 
Saint-Édouard 1 373 5 251 
Sainte-Clotilde 2 386 7 846 
Saint-Michel 3 454 6 012 
Saint-Cyprien-de-Napierville 2 041 9 795 
Napierville 4 110 450 
Saint-Patrice-de-Sherrington 2 309 9 244 
Saint-Bernard-de-Lacolle 1 600 11 365 

MRC Jardins-de-Napierville  30 842 80 450 
Montérégie 1 603 2323 1 113 1004 

Sources : 1 Décret 1214-2019, gazette officielle du Québec, Partie 2, 26 décembre 2019, 2MRC Jardins-de-Napierville, 
s.d.a, 3 Institut de la Statistique du Québec, 2020, 4 Institut de la Statistique du Québec, 2011 

 

 

 

Positionnement du taux de croissance de la population de la MRC dans la 

Montérégie et au Québec 

Un changement significatif dans la croissance de la population de la MRC des Jardins-de-
bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффс Ŝǘ нлммΦ 5ΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜƴǘǊŜ мффс Ŝǘ нллм 
a été marquée par une décroissance dans la population de la MRC (-1,4%). 
Par après, durant la période 2006-нлмм ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǎΩŜǎǘ ŘŞƳŀǊǉǳŞŜ όҌуΣр҈ύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмм ŜǎǘΣ Ŝƴ 
matière de croissance de population, plus importante que la décroissance de 1996-2001. (MRC 
Jardins-de-Napierville, 2014) 
Plus récemment, les données pour la période 2016-2019 continuent de montrer une croissance 
de population soutenue (Tableau 6ύΦ !ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ нΣп҈Σ ƭŀ aw/ 
des Jardins-de-Napierville surpasse la Montérégie et la province du Québec (ISQ, 2019).  
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TABLEAU 6 : TAUX DΩACCROISSEMENT MOYEN DE LA POPULATION AU NIVEAU DE LA MRC, DE LA RÉGION 

ADMINISTRATIVE ET DE LA PROVINCE ENTRE 2016 ET 2019 

Territoire Taux dôaccroissement annuel moyen (2016-2019) 

(%) 

MRC les Jardins-de-Napierville 2,4 

Montérégie 1,2 

Québec  1,0 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2019       

 

Les projections d®mographiques ¨ lô®chelle de la MRC  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όL{vύΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ 
ǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлпм ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville sera composée de 36 100 habitants répartis dans 
15 033 ménages (Tableau 7). La variation de population pour la période 2016 et 2041 est 
nettement supérieure dans la MRC des Jardins-de-Napierville en comparaison avec celle prévue 
au niveau de la Montérégie (16,2%). En ce sens, la variation des ménages enregistre, elle aussi, 
une croissance nettement supérieure à celle de la Montérégie (19,5%).  
 
Toujours selon les données démographiques projetées, la tendance au vieillissement se fera sentir 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпмΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘŜ 
мсΣо҈ Ŝƴ нлмс Ł нпΣс҈ Ŝƴ нлпмΦ [ΩŃƎŜ ƳŞŘƛŀƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ŀugmenter à 44,5 ans en 2041, alors 
ǉǳΩŜƴ нлмс ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ плΣу ŀƴǎ. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩŞǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ministère des Affaires municipales et de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ όa!aIύΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊŀΣ ƭŀ 
dévitalisation de certaines municipalités de la région est anticipée. 
 
TABLEAU 7 : PROJECTIONS DE LA POPULATION ET DES MÉNAGES DE LA MRC DES JARDINS-DE-
NAPIERVILLE DΩICI 2041 (SCÉNARIO RÉFÉRENCE A) 

Année 
2016 2021 2026 2031 2036 2041 

Variation 

2016-2041 

Population 
(habitants) 

28 300 31 200 32 900 34 100 35 200 36 100 + 27,6% 

Nombre de 
ménages 

11 242 12 587 13 380 14 006 14 565 15 033 + 33,7% 

Source : Institut de la statistique du Québec. 2019a, 2019b  

 

La croissance des populations des MRC partageant les mêmes bassins versants  

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƴƻƴ 
seulement la ressource en eau qui nous intéresse, mais aussi son bassin versant. Les impacts des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ǉŀǎ aux limites municipales ni des 
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MRC. Ainsi, pour tracer un portrait démographique complet, il faut tenir compte des données de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aw/ ǉǳƛ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 
Châteauguay et Richelieu.  
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩL{vΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ aw/ Ŝǘ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ 
mêmes bassins versants que la MRC des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ мл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпм Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ tƛŜǊǊŜ-de-Saurel pour laquelle les 
perspectives montrent plutôt une démographie stable (Tableau 8). Les MRC avec la plus forte 
croissance de population attendue dans la Zone Châteauguay sont Roussillon et Beauharnois-
Salaberry. Alors que pour le bassin versant de la rivière Richelieu, la MRC de la Vallée-du-Richelieu 
aura, selon les projections, la plus grande croissance démographique.  
 

TABLEAU 8 : DÉMOGRAPHIE ACTUELLE ET PROJETÉE DANS LES MRC DES BASSINS VERSANTS DE LA ZONE 

CHÂTEAUGUAY ET DE LA RIVIÈRE RICHELIEU 

MRC, agglomération et  

réserve autochtone 

Bassin versant partagé 

Population 

Perspective 

démographique 

Variation 2016-2041 

(scénario Référence A) (%) 

Zone 

Châteauguay 

(SCABRIC) 

Richelieu et Zone 

Saint-Laurent 

(COVABAR) 

Beauharnois-Salaberry X  66 949 17,9 

Roussillon X  192 308 22,1 

Le Haut-Saint-Laurent X  21 813 10,5 

Agglomération de 

Longueuil 
X X 

407 999 16,4 

Kahnawà :ke X  10 210 - 

La Vallée-du-Richelieu  X 130 826 17,1 

Marguerite dôYouville  X 79 888 11,8 

Pierre-de-Saurel  X 51 293 0,4 

Le Haut-Richelieu  X 120 915 10,4 

Les Maskoutains  X 88 841 9,7 

Rouville   X 37 680 11,7 

Sources : Gazette officielle du Québec, 2019 et Institut de la statistique du Québec, 2019a 

 

3.2.2. Principaux secteurs dôactivit®s ®conomiques 

Avec un territoire presque entièrement régi par la Loi sur la protection du territoire et des activités 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
primaire avec 17,3% des emplois (Tableau 9). Au total, on retrouve à la MRC des Jardins-de-
bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜΣ н҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ό/ƻǉǳŜǘǘŜ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмуύΦ 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎŜǊǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  
 
TABLEAU 9 : RÉPARTITION DES EMPLOIS LOCALISÉS DANS LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE SELON 

LES TROIS GRANDS SECTEURS DΩACTIVITÉS EN 2016 

Secteurs dôactivit®s Secteur primaire Secteur secondaire Secteur tertiaire 

Exemples dôactivit®s 
économiques 

Agriculture, 
foresterie, chasse 

et pêche 
Extraction 
minière, 

extraction de 
pétrole et de gaz 

Fabrication 
Construction 

Services  
Services publics  

Nombre dôemplois 1 840 1 940 6 815 

Proportion des emplois  17,3 % 18,3% 64,3% 

Source : Portrait du marché du travail de la MRC des Jardins-de-Napierville, 2018 (données du Recensement de 2016)  
 

3.2.2.1. Secteur primaire  

Les activités agricoles, forestières et de chasse et pêche représentent presque la totalité des 
emplois dans les secteurs primaires (99%). La part occupée par ces emplois sectoriels est 
ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ όмтΣм҈ύ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 
(3%). La vocation du territoire presque entièrement dédié au domaine agricole explique cette 
grande différence.  
Par ailleurs on compte, sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville, 11 sablières. Ainsi, 
м҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ hƴ 
ƻōǎŜǊǾŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜΣ ǎƻƛǘ лΣн҈Φ  
 

3.2.2.2. Secteur secondaire 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
(75%). Plus précisément, environ un tiers des emplois du secteur manufacturier est consacré à la 
ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ manufacturier dans la MRC (13,7%) est 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ όмрΣн҈ύΦ  
Les emplois dans le domaine de la construction occupent ainsi les 25% restants du secteur 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пΣс҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aw/Φ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique, en termes ŘŜ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ŝƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ όоΣт҈ύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ нллмΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ dans ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ 
ce secteur durant les dernières années. Le développement immobilier et commercial, les bas taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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3.2.2.3. Secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire qui inclut les services représente les plus grands employeurs de la MRC 
όспΣр҈ύΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ όмлΣм҈ύ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ όммΣп҈ύ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ 
moiƴǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜΣ ǇƻǳǊ laquelle il 
représente 77% des emplois.  
 

3.2.3. Utilisation du territoire 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƘǳƳŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻƭ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ł 
une certaine intensité. Ces usages sont, en grande partie, déterminés par certaines particularités 
biophysiques et pédologiques qui permettent de découper un territoire en zones plus 
homogènes.  
 

3.2.3.1. Unités territoriales  

Tel que mentionné précédemment, le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville fait partie 
des basses terres du Saint-Laurent, plus précisément, il occupe le sud de la plaine du Saint-
Laurent. Son assise géologique est faite de roches sédimentaires constituées de grès, de calcaire 
Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǎǎŜȊ ǇƭŀƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ 
le dénivelé est plus marqué. (MRC Jardins-de-Napierville, 2014) 
Les données pédologiques montrent que la zone agricole est principalement composée de sols 
ƭƻŀƳŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƭƻŀƳŜǳȄ 
sont assez répaƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ 
concentrés en son centre. Enfin, on retrouve dans la portion sud-ouest de la MRC des sols sableux. 
(MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ /ŀƴǘƻƴ 
de Hemmingford, de Saint-Bernard-de-Lacolle et de Sainte-Clotilde détiennent environ 76% de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aw/Φ όaw/ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville 2017) 
Ainsi, en se basant sur la topographie, la pédologie et le couvert forestier, il est possible de 
dénoter deux zones distinctes sur le territoire de la MRC. En effet, la portion nord montre une 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ǉƭǳǎ ǇƭŀƴŜΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture ainsi que peu de couverts 
forestiers. En contrepartie, le sud est plutôt caractérisé par un relief plus important, des sols 
Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ όaw/ 
Jardins-de-Napierville, 2014) 
 

3.2.3.1.1. Le potentiel des sols  

Le potentiel agricole des sols de la MRC, comme ǇŀǊǘƻǳǘ ŀǳ ǇŀȅǎΣ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řes 
terres du Canada (ITC). On ǘǊƻǳǾŜ ǎŜǇǘ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ŎǳƭǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
potentiel agricole, représentent une huitième classe. Comme mentionné précédemment, la 
présence accrue de terres noires est une particularité de la MRC, ainsi les sols organiques 
représentent 23% des sols agricoles. De manière générale, on considère que les sols de classes 1 
à 4 ont un bon potentiel agricole. Ces classes, en plus des sols organiques, représentent environ 
79% des sols agricoles de la MRC des Jardins-de-Napierville (Figure 3). Sur le territoire, on retrouve 
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les sols de classes 2, 3 et 4 au nord de la MRC, alors que les sols organiques se concentrent, quant 
à eux, au centre du territoire de la MRC. (MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
Ainsi, seulement 21% des sols agricoles présentent un faible potentiel agricole. Ces terres se 
concentrent principalement au sud de la MRC. Le relief près de la frontière américaine est plus 
escarpé, il impose donc plus de limitations à la culture. Les restrictions naturelles qui impactent 
le potentiel agricole des sols les plus rencontrés sur le territoire de la MRC sont le mauvais 
drainage (29,2%) et la présence de sol pierreux (18,5%). (MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
Par ailleurs, on retrouve aussi sur le territoire agricole de la MRC des Jardins-de-Napierville des 
forêts de feuillus avec un bon potentiel acéricole. Environ 15% (3 296 ha) de la superficie 
forestière totale de la MRC présente un bon potentiel acéricole (MRC Jardins-de-Napierville, 
нлмтύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ 
meilleur potentiel principalement au sud de la MRC, soit sur le territoire de Hemmingford. 
 

3.2.3.1.2. Terres noires  

Les terres noires sont reconnues pour leur potentiel pour la production maraîchère, faisant ainsi 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ WŀǊŘƛƴ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
organiques généralement associés à la présence de tourbières. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
perturbées, les tourbières accumulent la matière organique, la décomposition étant ralentie par 
la saturation en eau du milieu. Une fois drainées, les tourbières présentent de bonnes épaisseurs 
de sol organique qui profitent aux cultures maraîchères par leur grande fertilité et leur capacité à 
ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ǎƻƭ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ pas 
observé sur la majorité des dépôts de la MRC. Ainsi, le défrichement des tourbières pour des fins 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ мфму Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфрлΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴƻƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ 
années 2000. (MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
Selon les données du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de 2017, on retrouve sur 
le territoire de la MRC 18 866 ha de terres noires, dont environ 53% sont cultivées (Tableau 10). 
Les municipalités sur lesquelles on retrouve les plus grandes superficies de terres noires sont 
Sainte-Clotilde, Saint-Patrice-de-Sherrington, Saint-Cyprien-de-Napierville et le Canton 
ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Patrice-de-Sherrington, 
Sainte-Clotilde et Saint-Cyprien-de-Napierville qui ont les plus grandes superficies cultivées de 
terres noires.  
 

3.2.3.1.3. Les titres miniers actifs 

Selon le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩÉnergie et des Ressources naturelles (MERN), le régime minier québécois 
Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜs miniers ouverts à tous. Ces titres miniers donnent un droit exclusif 
ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻōǘŜƴƛǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ Selon les données des registres publics 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭŜ о ƻŎǘƻōǊŜ нлннΣ des titres miniers sont actifs sur le territoire de la MRC des 
Jardins-de-Napierville pour une superficie totale 3 850 ha et sont principalement localisés au 
centre du territoire (Figure 5). 
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FIGURE 3 : CLASSIFICATION DES SOLS AGRICOLES (EXTRAIT DU PDZA 2017) 
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FIGURE 4 : OCCUPATION DU SOL À L' INTÉRIEUR DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE (EXTRAIT DU PDZA 2017) 
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FIGURE 5 : TITRES MINIERS ACTIFS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 
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TABLEAU 10 : SUPERFICIES ET PROPORTIONS CULTIVÉES DES TERRES NOIRES PAR 

MUNICIPALITÉ 

Municipalités Terre noire 
totale (ha) 

Terre noire 
cultivée (ha) 

Proportion cultivée 
(%) 

Hemmingford (Canton) 3 516 970 28 
Hemmingford (Village) - - - 
Napierville 62 32 52 
Saint-Bernard-de-Lacolle 1 499 614 41 
Saint-Cyprien-de-Napierville 2 359 1 526 65 
Sainte-Clotilde 4 356 2 239 51 
Saint-Édouard 863 443 51 
Saint-Jacques-le-Mineur 210 186 89 
Saint-Michel 1 136 755 66 
Saint-Patrice-de-Sherrington 3 734 2 500 67 
Saint-Rémi 1 132 812 72 

MRC Jardins-de-Napierville 18 866 10 076 53 
Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2017  

 

3.2.3.2. Lôoccupation du sol 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŜǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ 
en évidence au travers des unités territoriales. En effet, le relief, la géologie, les dépôts de surface 
ƻǳ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻƴǘ ŦƻǊƎŞ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƴƻǘǊŜ ǳtilisation du territoire non seulement en 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ Ces caractéristiques ont favorisé et 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
Les activités agricoles occupent maintenant la grande majorité du territoire de la MRC des Jardins-
de-Napierville. La zone agricole permanente (ZAP) couvre 97% du territoire de la MRC (Figure 4). 
" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½!tΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όTableau 11). On remarque 
ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όтнΣо҈ύΦ .ƛŜƴ 
ǉǳΩǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛes sur le territoire, les activés agricoles diffèrent entre les portions sud 
et nord de la MRC. En effet, des caractéristiques comme la qualité des sols ainsi que la topographie 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ƴƻǊŘ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
situées au sud sont généralement des aires plus agroforestières qui accueillent la majorité des 
ŞǊŀōƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ 
dans le centre de la MRC est, quant à elle, directement reliée à la présence de sols organiques 
dans ce secteur. Finalement, les milieux boisés occupent principalement le reste des sols en zone 
agricole (26,0%). (MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
Les 3% restants du territoire sont occupés par le territoire urbanisé. Ce dernier comprend les 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ-urbaine de Saint-Bernard-de-Lacolle qui entoure le poste 
frontalier. (MRC Jardins-de-Napierville, 2017) 
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TABLEAU 11 : RÉPARTITION DE L'UTILISATION DU SOL AGRICOLE 

Utilisation du sol agricole Proportion (%) 

Exploitée 72,3 
Boisé 26,0 
Friche 1,5 

Autre (ex. : piste cyclable) 0,2 

Total 100 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2017 

 

3.2.3.2.1. Le territoire agricole  

La MRC des Jardins-de-Napierville a adopté en 2017 son Plan de développement de la zone 
agricole (PDZA). Cet outil de planification a comme objectif la mise en valeur de cette zone en 
adoptant une approche de développement durable des activités agricoles. Son élaboration se 
base sur un portrait du paysage agricole et sur les possibilités de développement des activités 
agricoles en concertation avec les acteurs locaux. Au travers de sa démarche, le PDZA considère 
ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
milieux. 
Avec un taux de recouvrement par la ZAP de 97%, la MRC des Jardins-de-Napierville se distingue 
des aw/ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ όTableau 12). En effet, ce taux de recouvrement la place au premier rang 
avec un écart de 5% avec la MRC du Haut-Saint-Laurent qui se trouve en 2e position. Au niveau 
des proportions de la ZAP exploitée et cultivée (75% et 78,3%), la MRC se trouve dans les valeurs 
moyennes des MRC voisines.   
[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ 
portions du territoire en ZAP (Tableau 12). Alors que les autres municipalités ont près de 100% de 
ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ Ŝǘ bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ Ŝƴ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘΦ 
Par ailleurs, les portions de zone agricole de ces deux municipalités ne sont pas vouées à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛtation. 
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TABLEAU 12 : SUPERFICIE ET PROPORTION DE LA ZONE AGRICOLE (EXPLOITÉE TOTALE ET CULTIVÉE) POUR 

CHAQUE MUNICIPALITÉ 

Municipalités 
Superficie 
de la ZAP 
(ha) 

Superficie 
de la ZAP 
exploitée 
totale (ha) 

Superficie 
de la ZAP 
cultivée 
totale (ha)  

Portion 
du 
territoire 
en ZAP 
(%) 

Portion 
exploitée 
de la ZAP 
(%) 

Portion 
cultivée 
de la ZAP 
exploitée 
(%) 

Hemmingford (Canton) 15 337 8 236 3 959 97% 54% 48% 
Hemmingford (Village) 12 - - 11% - - 
Napierville 109 - - 24% - - 
Saint-Bernard-de-Lacolle 11 047 7 496 5 137 97% 68% 69% 
Saint-Cyprien-de-Napierville 9 538 8 325 7 496 97% 86% 91% 
Sainte-Clotilde 7 652 5 248 3 676 98% 69% 70% 
Saint-Édouard 5198 4 461 4 080 99% 86% 91% 
Saint-Jacques-le-Mineur 6 636 5 766 5 377 98% 87% 93% 
Saint-Michel 5 768 5 188 4 456 96% 90% 86% 
Saint-Patrice-de-Sherrington 9 174 7 490 6 279 99% 87% 79% 
Saint-Rémi 7 479 6 482 5 501 95% 87% 85% 

MRC Jardins-de-Napierville 77 951 58796 46 045 97% 75% 78% 

MRC Beauharnois-Salaberry 37 139 32880 29297 79% 89% 89% 
MRC Haut-Richelieu 84964 72233 63867 91% 85% 88% 
MRC Haut-Saint-Laurent 107997 73095 51253 92% 68% 70% 
MRC Roussillon 27112 21021 19646 60% 78% 93% 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2017 (Données du MAPAQ, 2010)  

 

3.2.3.2.2. Le nombre dôexploitations agricoles selon leur type de production  

La comparaison des données de 2004 et 2010 a montré une tendance à la baisse du nombre 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville, alors que les 
superficies exploitées ont, quant à elles, augmenté durant cette même période. Ces observations 
sur le territoire des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜΦ 5Ŝ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
diminué. Trois municipalités font exception à cette tendance à la diminution des entreprises 
agricoles, soit Saint-Bernard-de-Lacolle, Sainte-/ƭƻǘƛƭŘŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘΦ /Ŝǎ 
dernières sont localisées au sud de la MRC où on retrouve le plus de superficies boisées. Les 
entreprises agricoles occupant de plus petites superficies sont alors plus fréquentes à cet endroit 
de la MRC.  
Selon les données de 2010 compilées lors du PDZA, la MRC enregistre sur son territoire un total 
de 614 entreprises agricoles. De manière générale, la production végétale est plus importante en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳction végétale représente 79% 
des entreprises totales alors que 21% sont associées à la production animale. On observe que 
pour les productions végétales, les céréales et protéagineux occupent la plus grande superficie, 
suivi par la production de légumes (Tableau 13). Pour les productions animales, les productions 
de bovins laitiers et de porcs se retrouvent en têtes de liste au niveau des unités animales.  
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TABLEAU 13 : RÉPARTITION DES ENTREPRISES ET DES REVENUS AGRICOLES PAR PRODUCTION SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE EN 2010 

Type de production Nombre dôentreprises 
Superficie 

(ha) 
Revenus  

($) 

V
é
g

é
ta

le
 

Acériculture 3 438 

253 253 659 

Céréales/ 
protéagineux 

176 27 601 

Fourrages 27 4 534 
Fruits 50 411 
Horticulture 
ornementale et 
cultures abritées 

47 248 

Légumes 172 10 412 
Pâturages - 1 501 
Autres 10 1 337 

Total  485 46 483 

Type de production 

Nombre dôentreprises 
ayant une production 

animale comme 
revenu principal 

Unités 
animales 

(u.a.) 
Revenus 

($) 

A
n

im
a
le

 

Bovins laitiers  49 4 352 

43 476 627 

Bovins boucherie 34 2 831 
Chevaux 8 347 
Ovins 9 111 
Porcs 9 4 094 
Volailles 12 2 054 
Autres (caprins, 
apiculture, sangliers, 
cerfs, bisons, alpagas, 
cailles, etc.) 

8 25 

Total  129 13 814 
Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2017 (Données du MAPAQ, 2010) 

 

Les productions végétales 

Tel que mentionné, ce sont les cultures de céréales et protéagineux qui dominent sur le territoire 
de la MRC. Plus précisément, on retrouve principalement des cultures de maïs et soya. La culture 
maraîchère, qui se positionne en deuxième en termes de superficie, occupe quant à elle une 
ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ 
plus de la présence particulière de terres noires sur le territoire, le climat doux et la disponibilité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 
superficies dédiées à la culture maraîchère de la Montérégie se retrouve dans la MRC des Jardins-
de-Napierville. Au total, les cultures des céréales et protéagineux et des légumes occupent 81% 
du territoire en culture de la MRC.  
Selon les données de 2004 et 2010, certaines activités de production végétale ont diminué 
légèrement. En effet, avec la baisse de la production animale enregistrée sur le territoire sur la 
même période, les cultures de fourrage et pâturages ont aussi, connu une diminution. En 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
cultures abritées ont gagné en superficie entre 2004 et 2010. Par ailleurs, la culture de céréales 
et protéagineux connaît une croissance plus marquée dans la MRC des Jardins-de-Napierville que 
dans le reste de la Montérégie. Ainsi le dynamisme observé dans les proportions occupées par les 
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différentes cultures végétales sur le territoire de la MRC dénote une baisse dans les 
diversifications des cultures au profit du développement des céréales et protéagineux. Cette 
ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aw/ Ǿƻƛǎƛnes.  
 

Les productions animales 

La diminution des entreprises de production animale qui a été observée entre 2004 et 2010 est 
due principalement à la diminution des élevages de bovins laitiers et de bovins de boucherie alors 
que les autres élevages sont restés assez stables. Or, ces élevages représentent à eux seuls 64% 
des entreprises en production animale, soit les plus abondantes. Cette tendance est aussi 
ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aw/ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞs animalesΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎŜ 
sont les unités animales bovines laitières et de boucherie qui ont le plus diminué pour cette même 
périodeΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ǳƴ 
changement dans la protection du revenu agricole stabilisé par la Financière agricole du Québec 
όC!5vύ Ŝƴ нллу ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇƻƛŘǎ όƪƎύ ǾŜƴŘǳ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎΦ 5ΩǳƴŜ 
autre part, le faible prix de vente du bétail a aussi contribué à une précarisation financière des 
entreprises.  
De manière générale, les entreprises de production animale sont concentrées dans les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǎƻƛǘ ŀǳ /ŀƴǘƻƴ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Bernard-de-
Lacolle. En 2010, 43% des entreprises de production animale se retrouvaient dans ces deux 
municipalités. Le revenu brut par unité animale généré par les différentes productions animales 
sur le territoire place la MRC légèrement en dessous de la moyenne montérégienne. 
 

3.2.3.2.3. Lôutilisation non agricole  

Bien que la zone agricole de la MRC des Jardins-de-Napierville soit presque entièrement vouée 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles (Tableau 14). 
[ΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ½!tΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ по҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
qui y réside. Il est à noter que les terrains potentiels pour la construction autorisés dans les îlots 
déstructurés ainsi que dans la zone agroforestière ne sont pas comptabilisés dans le potentiel 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭŜ {!5wΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ /ŀƴǘƻn 
ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ considéré dans le SADR et présente même un grand potentiel de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles, soit en maximisant le potentiel agricole.  
On trouve aussi plusieurs usages récréotouristiques dans la zone agricole de la MRC des Jardins-
de-Napierville. On compte ainsi plusieurs golfs, campings et champs de tir sur le territoire. Au 
moment de la rédaction du SADR, le Parc Safari planifiait déjà un agrandissement et une 
modernisation de ses infrastructures dans le but de diversifier ses activités. Le désir de 
reconnaître le Parc Safari comme un pôle récréotouristique structurant est clairement énoncé 
dans le SADR.  La possibilité de développement ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 
doivent toutefois être réalisés en limitant les impacts sur les activités agricoles. Depuis, plusieurs 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ όtŀǊŎ {ŀŦŀǊƛΣ нлмфύΦ  
CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
Plus précisément, on compte sur le territoire agricole dŜ ƭŀ aw/Σ мм ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
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du parc éolien Des Cultures. Ce dernier qui ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜ Roussillon, regroupe un 
total de 44 éoliennes dont 10 à Saint-Rémi et 7 à Saint-Michel. 
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TABLEAU 14 : USAGES NON AGRICOLES DANS LA ZAP SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

Usage  Caractéristiques 

Résidentiel 

Dans les Îlots déstructurés 
121 îlots : possibilité de 195 terrains 
bâtissables 

Dans la zone agroforestière (type 1 et 
2)  

Potentiel de 229 constructions 
résidentielles 

Dans lôaire rurale r®sidentielle du 
Canton de Hemmingford 

Superficie de 13,1 ha 
Densité maximale de 11 logements/ha 
Pr®vision de 144 logements dans lôaire 

Récréotouristique 

Golf 

Golf international 2000, Saint-Bernard-de-
Lacolle 
Club de golf Alfred Harris, Saint-Patrice-
de-Sherrington 

Camping 

Le Dauphinais, Canton de Hemmingford 
Le Cool Breeze, Saint-Bernard-de-Lacolle 
Le Lac Cristal, Saint-Bernard-de-Lacolle 
Le Lac Mineur, Saint-Jacques-le-Mineur 
Le Domaine Ensoleillé, Saint-Rémi 

Parc régional Saint-Bernard 
Parc régional de 260,6 ha a Saint-
Bernard-de-Lacolle 

Champs de tir 
La Roue du Roy, Canton de Hemmingford 
Club de tir de lôAssociation de chasse et 
pêche La Prairie, Saint-Jacques-le-Mineur 

Parc Safari 

Situé à la frontière du Canton de 
Hemmingford et de Saint-Bernard-de-
Lacolle 
Achalandage : + 400 000 visites/ année 
Projet dôagrandissement pour atteindre 
850 000 visiteurs/année 

Exploitation de 
ressources 
naturelles  

Sablières et gravières 

5 sablières, Canton de Hemmingford  
3 sablières, Sainte-Clotilde 
2 sablières à Saint-Cyprien-de-Napierville 
1 sablière à Saint-Jacques-le-Mineur 
 

Éoliennes commerciales 
1 parc éolien (44 éoliennes réparties dans 
5 municipalités, dont 2 dans la MRC des 
Jardins-de-Napierville) 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 

3.2.3.3. Le territoire urbanisé 

Le territoire urbanisé de la MRC des Jardins-de-Napierville occupe environ 3% du territoire, il 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ-urbaine de Saint-Bernard-de-Lacolle. Ces 
périmètres servent de limites au développement futur des habitations de type urbain des 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƭŜǎ 
développements résidentiels, commerciaux et industriels, les équipements publics et 
communautaires, lŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΦ /Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ urbain 
se trouvent en concentration et diversité variable entre les périmètres urbains.  
 

3.3.      Planification du territoire  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
important des MRC (MAMH, 2010aύΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
du territoire concerné (MAMH, 2010a). La MRC des Jardins-de-Napierville a adopté son SAD en 
1988. Depuis, quatre versions révisées (SADR) ont été adoptées et mises en vigueur 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ la plus récente révision a été adoptée 
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en 2014 (MRC Jardins-de-Napierville, 2014). Le contenu du SAD est prévu dans la Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ у 
chapitres autour de ces grands thèmes : 
ǒ Le contexte démographique  
ǒ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǒ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ǒ Les infrastructures, équipements et services publics  
ǒ Le transport 
ǒ Le territoire et les activités agricoles 
ǒ Le milieu ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǒ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Au travers de ces thèmes, la MRC dresse un portrait des perspectives en matière de 
développement résidentiel, commercial, industriel, agricole et forestier dont la stratégie de 
conservation des milieux humides et hydriques devra certainement tenir compte.  
 

3.3.1.      Les grandes orientations dôam®nagement  

Parmi toutes les grandes orientations retrouvées au SADR de la MRC des Jardins-de-Napierville, 
certaines ont été ciblées pour leur incidence significative sur la conservation des milieux humides 
et hydriques du territoire. Ces orientations touchent à plusieurs grands thèmes du SADR, soit la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture, les territoires 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όTableau 15).  
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TABLEAU 15 : GRANDES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX DΩAMÉNAGEMENT ÉNONCÉS  AU SADR 
QUI AURONT UNE INCIDENCE SUR LE PLAN DE CONSERVATION DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

Thèmes Orientations principales 

Gestion de 

lôurbanisation 

Gérer plus efficacement le développement urbain : 

¶ Rentabiliser les infrastructures et les équipements collectifs existants et futurs dans 

les p®rim¯tres dôurbanisation 

¶ £viter lô®parpillement urbain dans les aires ¨ lôext®rieur des p®rim¯tres urbains afin 

de protéger le milieu agricole et de réduire les coûts de services  

Gestion du 

commerce et de 

lôindustrie 

Favoriser les p¹les ®conomiques pour lôimplantation des commerces et des industries 

structurantes 

Favoriser lôimplantation des commerces et des industries dans les p®rim¯tres urbains 

Effectuer un suivi des superficies disponibles dans les affectations commerciales régionales, 

commerciales locales et industrielles régionales 

Agriculture 

Assurer le d®veloppement de lôagriculture 

Restreindre les usages non agricoles en zone agricole 

Freiner lôagrandissement des p®rim¯tres urbains dans la zone agricole 

Ne pas procéder au contingentement des établissements de production porcine 

Territoire 

dôint®r°t 

écologique 

Prot®ger lôaire de confinement du cerf de Virginie : 

¶ Identifier les secteurs dans le plan dôurbanisme 

¶ Contr¹ler le d®boisement afin dô®viter des coupes ¨ blanc 

¶ Favoriser le maintien de la diversité des espèces fauniques et la qualité des habitats 

fauniques 

¶ Assurer la préservation des conditions favorables au maintien de la qualité du milieu 

faunique 

Protéger le Parc Régional Saint-Bernard : 

¶ Identifier le secteur dans le plan dôurbanisme  

¶ Permettre le d®veloppement dôactivit®s r®cr®atives extensives, impliquant une 

interdiction des motoneiges ou autres véhicules récréatifs motorisés 

¶ Appliquer les autres dispositions contenues à la loi privée numéro 224 instituant le 

Parc régional de Saint-Bernard-de-Lacolle 

Contraintes à 

lôoccupation du 

territoire 

Éoliennes : 

¶ R®gir lôimplantation des ®oliennes sur le territoire de la MRC 

¶ Assurer un encadrement ad®quat pour lôimplantation des ®oliennes dans la MRC 

¶ Minimiser les impacts n®gatifs de lôimplantation des ®oliennes sur le territoire de la 

MRC 

¶ Permettre lôimplantation des ®oliennes moyennant le respect des dispositions 

prévues au document complémentaire 

Sites de transbordement et dôenfouissement : 

¶ Identifier ces sites dans le plan dôurbanisme comme des contraintes ¨ lôoccupation 

du territoire 

¶ Éloigner les usages sensibles de ces sites de contraintes 

¶ Assurer une r®insertion ad®quate des lieux dôenfouissement abandonn®s dans leur 

environnement 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 
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3.3.2. Le concept dôorganisation spatiale  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville est marquée par la grande superficie 
occupée par la zone agricole (97%), le reste étant dédié aux ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ 
urbaine (Figure 4ύΦ 9ǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛǾƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ-urbaine représente à elle seule une composante de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Zone agricole : 

Les principales affectations de la zone agricole permanente sont la zone agricole dynamique 
(66%), qui regroupe des unités territoriales relativement vastes et homogènes dont la principale 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇondent à des terres agricoles dont 
ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ όол҈ύΦ [Ŝǎ 
aires agroforestières se divisent en deux types, soit les types 1 et 2 qui représentent 
respectivement 23% et 7% (Figure 7 : Les grandes affections du territoire en zone agricole (Extrait 
du SADR 2014)) 

¶ Zone agricole dynamique  

¶ Zone agroforestière  
 

Périmètres urbains : 

La MRC des Jardins-de-Napierville a identifié cinq types de périmètres urbains, soit le centre rural, 
le centre urbain principal, le centre urbain secondaire, le pôle économique principal et le pôle 
économique secondaire (Figure 6). Dans chacun de ces périmètres, certaines affectations sont 
autorisées et des caractéristiques et services sont définis (Annexe III et Tableau 15).  
 

Lôaire para-urbaine de Saint-Bernard-de-Lacolle : 

[ΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ-urbaine de Saint-Bernard-de-Lacolle correspond quant à elle au territoire entourant le 
ǇƻǎǘŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƛ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
urbain. Elle a été exclue de la zone agricole depuis le découpage original en 1978 par la CTPAQ. 
En plus du poste de douane, on trouve sur cette zone des commerces de transport, des agences 
douanières, des restaurants, des hôtels, une station-service pour camions lourds, des résidences, 
une scierie, une boutique hors-taxes, un camping et un centre de villégiature. Ce poste frontalier 
Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ŀǳ ǇŀȅǎΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aw/ ŘŞǎƛǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀǊŀ-urbaine. Elle fixe des objectifs de développement au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ 
ŘŜ ŘƻǳŀƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇpées au besoin pour accommoder les 
travailleurs et voyageurs. (MRC Jardins-de-Napierville, 2014) 
 

3.3.3. Grandes affectations du territoire 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳƴ 
territoire. Elles permettent de dresser un portrait des vocations actuelles et assurent une 
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ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville, les grandes affectations 
ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½!t όTableau 16, Figure 6 et Figure 7). Parmi les 
affectations, la fonction de conservation est seulement autorisée dans les réserves résidentielles 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭŀ 
conservation.  
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FIGURE 6 : LES PÉRIMÈTRES URBAINS (EXTRAIT DU SADR 2014) 
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FIGURE 7 : LES GRANDES AFFECTIONS DU TERRITOIRE EN ZONE AGRICOLE (EXTRAIT DU SADR 2014) 
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TABLEAU 16 : GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE DE LA MRC 
Affectations Définition 

D
a
n

s
 l
a

 z
o

n
e
 a

g
ri

c
o

le
 p

e
rm

a
n

e
n

te
 (

Z
A

P
) 

Agricole dynamique 
Cette affectation correspond aux secteurs o½ lôagriculture dynamique est 
prédominante. 

Agro-forestière de type 1 
Cette affectation correspond aux secteurs où la forêt est prédominante. Le 
morcellement des terres agricoles est plus accentué dans cette affectation et elle est 
peu soumise à des pressions liées au développement. 

Agro-forestière de type 2 
Cette affectation correspond aux secteurs où la forêt est prédominante. Le 
morcellement des terres agricoles est moins accentué dans cette affectation et elle 
est soumise à des pressions liées au développement. 

Extraction 
Cette affectation correspond aux secteurs où des gravières et des sablières sont 
existantes et sont en situation de droits acquis ou de droits. 

Îlots déstructurés à 
lôagriculture 

Ces espaces correspondent aux espaces autorisés 
par la décision numéro 371310 de la CPTAQ. 

Parc régional linéaire 
Cette affectation correspond à un parc régional linéaire réalisé et projeté sur les 
emprises dôanciennes voies ferr®es. Cette affectation traverse aussi des p®rim¯tres 
urbains ¨ lôext®rieur de la zone agricole permanente. 

Récréation extensive 
Cette affectation correspond au secteur du Parc régional Saint-Bernard à Saint-
Bernard-de-Lacolle. 

Récréation intensive 
Cette affectation correspond aux secteurs où des parcs animaliers, des campings, 
des golfs et des champs de tir sont existants et sont en situation de droits acquis ou 
de droits. 

Réserve résidentielle 
Cette affectation correspond à des terrains vacants réservés à des fins résidentielles 
¨ long terme. Elle est pr®sente seulement pour lôaffectation 
rurale résidentielle. 

Rurale résidentielle 
Cet espace correspond à un développement résidentiel autorisé 
par la décision numéro 165426 de la CPTAQ. 
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Commerciale douanière 
Cette affectation est situ®e dans lôaire para-urbaine de 
Saint-Bernard-de-Lacolle et correspond aux secteurs commerciaux. 

Commerciale locale 
Cette affectation est située sur la montée Douglass à 
Saint-Cyprien-de-Napierville, elle correspond aux secteurs où le commerce est 
pr®dominant. Ce secteur est non desservi par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

Commerciale régionale 
Cette affectation est située dans un pôle économique 
principal et correspond aux secteurs où le commerce est prédominant. 

Conservation Cette affectation correspond aux secteurs de conservation. 

Industrielle régionale  
Cette affectation est située dans un pôle économique 
principal ou secondaire et correspond aux secteurs o½ lôindustrie est pr®dominante. 

Industrielle douanière  
Cette affectation est situ®e dans lôaire para-urbaine de 
Saint-Bernard-de-Lacolle et correspond aux secteurs industriels. 

Publique et institutionnelle 
Cette affectation est située dans un pôle économique principal et correspond aux 
secteurs où les activités de nature publique et institutionnelle sont prédominantes. 

Récréation 
Cette affectation correspond aux secteurs de parcs, campings, pistes de course et 
golfs. 

Réserve résidentielle 
Cette affectation correspond à des terrains vacants réservés à des fins résidentielles 
à long terme. 

Résidentielle 
Cette affectation correspond aux secteurs r®sidentiels sans services dôaqueduc ou 
dô®gout et en dehors dôun p®rim¯tre urbain 

Rurale 
Cette affectation correspond aux secteurs ruraux mixtes, dans un périmètre urbain et 
non desservi par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

Urbaine 
Cette affectation correspond aux secteurs urbains mixtes, dans un périmètre urbain 
et desservi par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

Urbaine secondaire 
Cette affectation correspond aux secteurs urbains mixtes, dans un périmètre urbain 
et desservi soit par un r®seau dôaqueduc ou dô®gout. 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 
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3.3.4. Périmètres dôurbanisation 

Les périmètres urbains représentent respectivement les 11 municipalités chapeautées par la 
MRC. On y ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
structure urbaine tels les commerces, les industries, les institutions, les équipements publics et 
communautaires et les espaces récréatifs. De manière générale, les périmètres urbains visent une 
ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
équipements et services existants.  
[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
urbains sont très faibles sur le territoire (Tableau 17). La faible proportion de noyaux urbains 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řue aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ Ŝǘ bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
deux exceptions aux tendances relevées dans les autres municipalités. On rappelle que ces deux 
municipalités sont celles avec le moins de territoire occupé par la ZAP et elles sont toutes les deux 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΦ  
 

TABLEAU 17 : OCCUPATION RÉSIDENTIELLE À LΩINTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES URBAINS SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MRC 

Municipalité 

Nombre 

de 

logement

s dans le 

périmètre 

urbain 

(2014) 

Superficie 

du 

périmètre 

urbain 

(ha) 

Densité 

brute 

(log/ha) 

Services 

dôaquedu

c (A) et 

dô®gout 

(E) 

Nombre 

de 

logement

s totaux 

sur le 

territoire 

des  

municipal

ités (2014) 

Taux de 

logement

s en 

périmètre 

urbain (%) 

Canton dôHemmingford 260 366,3 0,7 
A+E et 

aucun 1 
966 27 

Village dôHemmingford 378 91,3 4,1 A + E 378 100 

Napierville 1 649 342 4,8 A + E 1 649 100 

Saint-Bernard-de-Lacolle (en 

excluant lôaire para-urbaine) 
26 15 1,7 Aucun 778 3 

Saint-Cyprien-de-Napierville 350 245,1 1,4 A+E 2 729 48 

Saint-Édouard 195 46,4 4,2 E 542 36 

Saint-Jacques-le-Mineur 248 108,4 2,3 A+E 3 659 38 

Saint-Michel 656 218,7 3,0 E 1 145 57 

Saint-Patrice-de-Sherrington 291 76,7 3,8 E 830 35 

Saint-Rémi 2 620 384 6,8 A+E 3 379 78 
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Sainte-Clotilde 339 159,2 2,1 E 4 741 46 

Total 7 012 2 053,5 3,4 -  11 796 59% 

1 {Ŝǳƭ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ  
2 /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ н ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

sont sans service. 
3 [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΦ 
4 [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ bƻǊǘƻƴΦ 
Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 

 

3.3.4.1. Projections des besoins en espace pour la fonction résidentielle 

Les prévisions de croissance résidentielle estiment un total de 2 398 ménages supplémentaires à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнфΦ [ŀ aw/ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
résidentielle. Les ménages ont ainsi été distribués à chacune des municipalités de manière à 
prioriser le développement résidentiel dans certains types de périmètres urbains, de limiter les 
exclusions de la zone agricole et de limiter le développement dans les centres ruraux ailleurs 
ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ de la croissance résidentielle de la MRC 
ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όa!aIΣ нлмлa).  
À partir de la répartition des ménages dans les municipalités, la quantification des espaces 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнф ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
paramètres, tels les objectifs de densité, la superficie des terrains vacants et les espaces 
disponibles dans les périmètres urbains.  
{Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎΣ ǉǳŀǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs à 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ нлнф όTableau 
18). Les municipalités de Saint-Édouard, Saint-Michel, Saint-Patrice-de-Sherrington et Saint-Rémi 
devront ainsi prévoir un agrandissement de leur périmètre urbain aux dépens de la zone agricole. 
Au total, 43,1 Ƙŀ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉui soutiendra la planification de 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘΩƛŎƛ нлнфΦ [Ŝ {!5w ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǊ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ 5ΩŀōƻǊŘΣ ŀǾƻƛǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
services et infrastructures existantes.  
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ 
Hemmingford, Saint-Cyprien-de-Napierville, Sainte-Clotilde et Saint-Jacques-le-Mineur. Ces 
espaces supplémentaires représentent une superficie de 77,2 ha et seront désignés comme 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ de réduire les coûts associés aux services. Le développement résidentiel 
pourra éventuellement y être possible, sous certaines conditions : ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнф ǎƻƛǘ 
atteinte, que les objectifs de densification soient atteints et que les terrains déjà disponibles 
soient construits à 80%.  
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TABLEAU 18 : PROJECTION DES BESOINS EN ESPACE POUR LA FONCTION RÉSIDENTIELLE POUR LES 

MUNICIPALITÉS DE LA MRC  

Municipalités  Besoin en 

ménages à 

lôhorizon 

2029 

Surplus ou 

déficit (-) en 

espace 

(ménages) 

Espace 

nécessaire 

hors PU (ha) 

Espace 

excédentaire 

dans le PU 

(ha) 

Hemmingford (Village) 137 0 - 7,8 

Hemmingford (Canton) 198 135 - 24 

Napierville 356 0 - - 

Saint-Bernard-de-Lacolle 16 0 - - 

Saint-Cyprien-de-

Napierville 
362 166 - 13,8 

Sainte-Clotilde 166 123 - 28,6 

Saint-Édouard 34 -24 4 - 

Saint-Jacques-le-Mineur 200 36 - 3 

Saint-Michel 74 -24 4 - 

Saint-Patrice-de-

Sherrington 
48 -17 2,8 - 

Saint-Rémi 807 -614 32,3 - 

Total 2 398 -219 43,1 77,2 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 et 2017 

 

3.3.4.2. Projections des besoins en espace pour la fonction industrielle 

Les besoins futurs en espace supplémentaire liés aux fonctions industrielles ont été évalués pour 
les trois pôles économiques de la MRC des Jardins-de-Napierville, soit pour les municipalités du 
Canton et du Village de Hemmingford, Napierville et Saint-wŞƳƛΦ [ΩƘƻǊƛȊƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
industriel est 2028, étant donné que les données les plus à jour sont de 2013 et non 2014, comme 
le secteur résidentiel.  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇŀǊ 
ŀƴƴŞŜ όŜƴ ƘŀκŀƴƴŞŜύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ мр ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǾƻǳƭǳΣ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀŎǘǳŜƭ 
(Tableau 19). Au total, il manquera 35,65 ha pour soutenir la croissance du secteur industriel. 
Selon les calculs la municipalité de Saint-wŞƳƛ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
déficitaire, avec 43,65 ha manquants. La municipalité de Napierville, quant à elle, ne présente 
ǉǳΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ мΣу ƘŀΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Rémi est 
prévu au SADR pour répondre au développement industriel. Dans le même sens que pour le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛn doit se faire de manière à limiter les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ  
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TABLEAU 19 : BESOINS EN ESPACES INDUSTRIELS DΩICI 2028 (HA) SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

Municipalités  

Taux de 

croissance 

industrielle moyen 

(ha/année) 

Besoin espace 

horizon 2028 (ha) 

Espace disponible 

2013 (ha) 

Espace requis 

dôici 2028 

(-) capacité 

dôaccueil 

déficitaire 

(+) capacité 

dôaccueil 

excédentaire 

(ha) 

Village et Canton de 

Hemmingford 
0 0 9,8 +9,8 

Napierville 1,74 26,1 24,3 -1,8 

Saint-Rémi 3,07 46,05 2,4 -43,65 

Total - 72,15 36,50 -35,65 

Source : MRC Jardins-de-Napierville, 2014 

 

3.3.4.3. Projections des besoins en espace pour la fonction commerciale 

Selon les ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
supporter. En effet, pour les municipalités de Napierville, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-
Jacques-le-Mineur et Saint-Patrice-de-{ƘŜǊǊƛƴƎǘƻƴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ vacant évalué lors du 
SADR permettra de répondre au besoin pour les prochaines années. Pour Saint-Rémi, 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜur commercial permettront aussi de répondre 
ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŦǳǘǳǊΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 
les besoins de la fonction commerciale.  

 

3.3.5. Territoires dôint®r°t ®cologique, esth®tique ou culturel 

Dans son SADR, la MRC des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ŎƛōƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘŀƴǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
comme habitat faunique, leur potentiel récréatif et touristique ainsi que leur caractère 
patrimonial.  
 

Territoires dôint®r°t ®cologique 

{ǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ aw/ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǳȄ 
territoires qui ont comme intérêt la faune du territoire, soit plusieurs aires de confinement du 
ŎŜǊŦ ŘŜ ±ƛǊƎƛƴƛŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Ǉar la Loi sur les espèces fauniques 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 5ΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bernard à Saint-
Bernard-de-[ŀŎƻƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǊƛƳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ 
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sont abordés plus en profondeur dans le contexte environnemental. (MRC Jardins-de-Napierville, 
2014)  
 

 

 

Territoires dôint®r°t historique  

La MRC des Jardins-de-Napierville compte sur son territoire six sites inscrits au Registre du 
patrimoine culturel en vertu de la Loi sur les biens patrimoniaux. En plus de ces derniers, la MRC 
reconnaîǘ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ /Ŝǎ Ŏƛƴǉ ǎƛǘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 
construction et paysage homogènes représentent une époque et une influence architecturale. On 
les retrouve le long de certains chemins et rangs de la MRC (MRC Jardins-de-Napierville, 2014) : 

- Le rang des maisons de pierres (Saint-Rémi et Sainte-Clotilde) 
- Le village de Saint-Bernard-de-Lacolle (rang Saint-Claude) 
- Le village de Hemmingford (rues Frontière et Champlain) 
- Le chemin Covey Hill (Canton de Hemmingford) 
- Le Vieux Chemin (Canton de Hemmingford) 

 

3.3.6. Principales infrastructures, équipements et services publics (actuels 

et projetés) 

La MRC des Jardins-de-Napierville compte plusieurs infrastructures, équipements et services 
publics sur son territoire. Répartis entre les municipalités, ces derniers assurent plusieurs 
fonctions dans différents domaines. De manière générale, les infrastructures répondent aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ 
le territoire des équipements reliés au sport et à la culture. Enfin, les infrastructures, équipements 
et services publics servent aussi à la protection civile, à la filtration et le traitement des eaux usées 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  
En réponse aux projections démographiques, la MRC prévoit dans son SADR une évaluation de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
besoins grandissants. Dans le cas où la capacité des infrastructures ne suffise pas, la construction 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ƭŜǎ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǎŜǊΦ 
 

3.3.7. Principales infrastructures de transport, actuelles et projetées  

Une hiérarchisation du réseau routier est présentée dans le SADR. Ainsi, ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ мр ǉǳƛ 
ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ aw/ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όFigure 8). Celle-ci est 
traversée par trois routes régionales importantes, soit les routes 202, 221 et 219. Ensuite, les 
routes collectrices de transit et collectrices municipales permettent respectivement de transiter 
entre les villes et villages de la MRC et à lΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ  
Sur son territoire, la MRC compte deux pistes cyclables fonctionnelles. Plusieurs sentiers de 
véhicules tout terrain et de motoneige sont aussi répertoriés. Ces derniers se retrouvent 
exclusivement sur des terres privées. Le réseau de sentiers est donc amené à changer selon les 
ententes avec les propriétaires. Seulement une voie ferrée du territoire est en fonction. Celle de 
la Canadian Pacific Railway, qui traverse la MRC pour rejoindre les États-Unis. Les autres voies 
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ferrées ont été abandonnées. Enfin, la MRC accueille aussi un aérodrome sur son territoire. Ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀŎƘŀƭŀƴŘŞΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ Ŝƴ ƎŀȊƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
vols privés.  
Finalement, les projections proposées dans le SADR ciblent exclusivement le réseau routier et 
ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŜǳ 
ŎƭƛƎƴƻǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ  
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FIGURE 8 : CONTRAINTES À LΩOCCUPATION DU TERRITOIRE (EXTRAIT SADR 2014) 
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3.3.8.      Principales infrastructures de services publics 

3.3.8.1. Infrastructures dôaqueduc et dô®gout 

3.3.8.1.1. Approvisionnement en eau potable  

[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville est assuré par 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
distribution dans les municipalités du Village de Hemmingford, de Napierville, de Saint-Cyprien-
de-Napierville, de Saint-Jacques-le-Mineur, de Sainte-Clotilde et de Saint-Rémi (Tableau 20) 
(MELCC, 2021aύΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳŜ 
pour les installations privées repose presque exclusivement sur les eaux souterraines. 
Au cours des dernières années, la MRC des Jardins-de-Napierville a dû faire face à des enjeux de 
sécheresse qui ont affecté les puits résidentiels. Cet enjeu de disponibilité en eau souterraine sera 
élaboré plus largement dans le contexte environnemental (4.3.3.6).   
 
Dans un souci de santé publique et en vertu du règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (RPEP), la MRC identifie et localise aussi dans son SADR les puits desservant plus de 20 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ risques de contamination (Figure 
8ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп Řǳ wt9t όv-2, r. 35.2), les municipalités doivent exiger des aires de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ /Ŝǎ 
aires de protection servent à contrôler et limiter les activités pouvant entraîner une 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴΦ  
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TABLEAU 20 : INSTALLATIONS MUNICIPALES DE DISTRIBUTION DΩEAU POTABLE 

Installations municipales de distribution dôeau potable  

Municipalités Nom de 

lôinstallation de 

distribution 

Nom de 

lôinstallation de 

production 

Type 

dôapprovisionnement 

Nombre de 

personnes 

desservies 

Hemmingford 

(Village) 

Système de 

distribution d'eau 

potable 

Hemmingford 

(Village)  

Station de 

purification 

Hemmingford 

(Village)  

Puits tubulaire  

 
831  

Napierville 

Système de 

distribution d'eau 

potable 

Napierville  

Système de 

traitement 

Napierville  

 

Puits tubulaire  

 

3620  

Saint-Cyprien-

de-Napierville 

Système de 

distribution d'eau 

potable St-

Cyprien-de-

Napierville ; 

Système de 

distribution d'eau 

potable St-

Cyprien-de-

Napierville (1- 

avenue)  

 

 

Station de 

purification Paroisse 

de Saint-Cyprien-de-

Napierville (p. cl);  

 

Système de 

traitement 

Napierville  

 

Puits tubulaire  

 

600 ; 

 

 

 

 

 

53 

Sainte-Clotilde 

Système de 

distribution d'eau 

potable Ste-

Clotilde 

(Clermont) 

 

Système de 

production d'eau 

potable Ste-Clotilde 

/ traitement 

(Clermont)  

 

Puits tubulaire  

 
1063  

Saint-Jacques-

le-Mineur 

Système de 

distribution d'eau 

potable St-

Jacques-le-

Mineur  

Système 

d'approvisionnement 

eau potable St-

Jacques-le-Mineur  

 

Autre (souterraine)  867  

Saint-Rémi 

Système de 

distribution d'eau 

potable St-Rémi 

 

Système 

d'approvisionnement 

Saint-Rémi (captage 

puits # 6-10-11-

Puits tubulaire  

 
7800  



V
ers

io
n 

pr
élim

in
aire

 

44 
 

13/traitement - puits 

#11) ;  

Système 

d'approvisionnement 

avec traitement 

Saint-Rémi (puits P-

13) 

Source : MELCC, 2021a  

 

 

3.3.8.1.2. Traitement des eaux usées  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ leur périmètre urbain. 
[Ŝǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ т ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎƻƛǘ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ 
de Hemmingford, Napierville, Sainte-Clotilde, Saint-Édouard, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-
Patrice-de-Sherrington et Saint-Rémi. (MRC Jardins-de-Napierville, 2014) 
 

3.3.8.1.3. Installations septiques 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ όпо҈ύΣ 
ƻƴ ǇŜǳǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǉǳΩǳƴŜ portion significative des eaux usées de la MRC est traitée via des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ  
5ŜǇǳƛǎ мфумΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
provincial a donné en 2018 le pouvoir aux municipalités de faire les inspections dans le but de 
faire respecter les règlements en vigueur (MELCC, 2020a).  
 

3.3.9. Contraintes naturelles et anthropiques ¨ lôoccupation du sol  

3.3.9.1. Contraintes naturelles  

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ 
glissement de terrain ou autres cataclysmes représentent de telles contraintes. Aucune zone de 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville. (MRC 
Jardins-de-Napierville, 2014) 
 

3.3.9.2. Contraintes anthropiques  

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
qui nécessitent un cadre de gestion comme certains usages, des normes, une zone tampon ou 
une distance séparatrice. Les éléments peuvent être des immeubles, des ouvrages, des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ 
anthropiques inventoriées dans le SADR sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville sont 
(Figure 8) :  
ǒ Les réseaux énergétiques :  
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o 3 Postes de transformation et les lignes de transport électrique 
o Éoliennes et les parcs éoliens 
o Réseau gazoduc (2 conduites principales de gaz naturel) 

ǒ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ όtŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Rémi) 
ǒ [Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ǒ Les aires de protection bactériologiques et virologiques (pour les ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ 

75 m3 et plus)  
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4. Contexte environnemental 

4.1. Contexte écologique  

4.1.1. Bassins versants et sous-bassins 

¢Ŝƭ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-
Napierville fait partie des régions hydrographiques de la rivière Richelieu et de la Zone 
Châteauguay. Ces régions regroupent plusieurs bassins versants et sous-bassins. Selon la 
structure des bassins hydrographiques multi-échelles, les bassins versants de niveau 1 sont les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘǊŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀns le fleuve Saint-Laurent. Les 
sous-bassins correspondent aux bassins versants de niveau 2. Ils représentent les territoires 
ŘǊŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ мΦ  

Ainsi au sein de la région hydrographique de la rivière Richelieu, on trouve un seul bassin versant 
ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м ǎƻƛǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ 
quatre bassins versants de niveau 1, soit ceux des rivières Châteauguay, de la Tortue, Saint-Régis 
et Saint-Jacques (Tableau 21 et Figure 9). Ceux-ci se divisent ensuite en 25 sous-bassins-versants. 
La MRC se situe principalement dans les bassins versants des rivières Richelieu (46,2%, 37 157 ha) 
et Châteauguay (34,7%, 27 900 ha). Les bassins versants des rivières de la Tortue, Saint-Jacques 
et Saint-Régis occupent respectivement 13%, 3,8% et 2,3% du territoire de la MRC. Ainsi, deux 
organismes de bassins versants oeuvrent sur le territoire de la MRC, soit le Comité de concertation 
et de valorisation du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR) et la Société de conservation et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ό{/!.wL/ύΦ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {aint-Laurent entre 
Brossard et Saint-Joseph-de-{ƻǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ό/h±!.!wΣ нлмсύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
total du bassin versant de la rivière Richelieu dépasse en réalité la frontière des États-Unis. La 
grande majorité du bassin versant (83%) se retrouve du côté américain (COVABAR, 2016). On 
retrouve sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu huit MRC ainsi que 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻƴƎǳŜǳƛƭ ό/h±!.!wΣ нлмсύΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
agricole, le paysage du bassin versant de la rivière Richelieu a été modelé par ces activités. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
urbaiƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
(COVABAR, 2016). Par rapport aux milieux naturels, ces derniers représentent un peu plus de 20% 
du territoire. Plus précisément, les milieux forestiers, humides et hydriques représentent 
respectivement 15,2%, 2,4% et 2,4% (COVABAR, 2016).  
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TABLEAU 21 : LES BASSINS VERSANTS PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

Région 
hydrographique 
(Organisme de 
bassin versant) 
 

Bassin versant 
niveau 1 

Sous-bassin versant 
niveau 2 

Rivière Richelieu 
(COVABAR) 

Rivière Richelieu 

Rivi¯re lôAcadie 
Rivière Lacolle 
Ruisseau Patenaude 
Ruisseau Glass 
Ruisseau Jackson 
Ruisseau Pir-Vir 

Zone Châteauguay 
(SCABRIC) 

Rivière Châteauguay 
Rivière des Anglais  
Rivière Esturgeon 
Rivière des Fèves 

Rivière de la Tortue 

Décharge des Terres Noires 
Ruisseau Lasaline 
Ruisseau Blaise 
Ruisseau Bisaillon-Durivage 
Ruisseau Faille 
Ruisseau Boulerice-Yelle 
Ruisseau Beaudin-Durivage 
Ruisseau Trait-Carré 
De la descente Saint-Luc 

Rivière Saint-Régis 
Rivière Saint-Pierre 
Ruisseau Saint-Simon 

Rivière Saint-Jacques 

Ruisseau des Trente 
Ruisseau Pagé 
Ruisseau Saint-Marc 
Ruisseau Saint-André 
Ruisseau Maréchal  

Source : MELCC, 2021b 

 

La Zone Châteauguay se retrouve sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à proximité de la 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ [ƻƴƎǳŜǳƛƭ ό{ŀƛƴǘ-IǳōŜǊǘύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ 
ǉǳŀǘǊŜ aw/Σ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻƴƎǳŜǳƛƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ŘŜ YŀƘƴŀǿŁ :ke et la 
ǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘΩ!ƪǿŜǎŀǎƴŜ ό{/!.wL/Σ нлмр). Le bassin versant de la Zone Châteauguay est 
composé au total de 28 bassins versants de niveau 1, dont le plus important en superficie est celui 
ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘe densité de 
population. On y trouve aussi des réseaux routiers et de communication très développés, des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜƴǎŜ ό{/!.wL/Σ 
нлмрύΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƙǳmaine sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŀƛƴǎƛ Şǘé grandement modifié.  
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4.1.2. Ensembles physiographiques  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇƘȅǎƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 
des formes du terrain ainsi que du réseau hydrographique (Ducruc et al., 2019). Chaque ensemble 
est caractérisé par une configuration particulière du relief, une structure géologique ainsi que des 
dépôts de surface distincts basés sur un épisode géologique du quaternaire il y a entre 23 000 et 
10 000 ans. Les caractéristiques physiques des ensembles physiographique définissent donc les 
propriétés des milieux naturels (présence/absence, type, superficie, composition, etc.). 

La MRC des Jardins-de-Napierville chevauche deux ensembles physiographiques de niveau 3 du 
Cadre écologique de référence du Québec (CERQ). Le sud-ouest du territoire de la MRC est 
caractérisé par les Monticules de Hemmingford (B0104). Le nord-est est, quant à lui, occupé par 
les Plaines de St-Jean ς Beauharnois (B0103). Ces ensembles physiographiques recouvrent 
respectivement 51% et 49% du territoire ().   

Les ensembles physiographiques des collines de Covey et du Lac Champlain touchent 
respectivement les limites sud-ouest et est de la MRC des Jardins-de-Napierville. Cependant, leur 
superficie regroupée représente moins de 0,5% du territoire total de la MRC.  
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FIGURE 9 : BASSINS VERSANTS DE NIVEAU 1 ET ENSEMBLES PHYSIOGRAPHIQUES DE NIVEAU 3 

DU CADRE ÉCOLOGIQUE DE RÉFÉRENCE DU QUÉBEC (CERQ) TOUCHANT AU 

TERRITOIRE DE LA MRC 
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4.1.2.1. Monticules de Hemmingford 

Ce territoire limitrophe à la frontière américaine est composé en partie de monticules, soit un 
ǊŜƭƛŜŦ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ ōƻǎǎŜǎΣ ŘŜ ǘƛƭƭ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ƳŀǊƛƴŜΦ /ƻƳƳŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜ ǘƛƭƭ Ŝǎǘ ǳƴ 
matériel hétérogène de blocs, de gravier, de sable, de liƳƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ό.ŜƭƭŀǾŀƴŎŜ et al., 2019). 
[Ŝ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƘȅǎƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ǘƛƭƭ Ŝƴ 
association avec des crêtes ayant des dépôts de surface marins et des bourrelets morainiques 
(Bellavance et al., 2019). Au niveau des formes de terrains, les coteaux représentent un relief de 
faible convexité, le dénivelé ne dépasse normalement pas 100m, et la partie la plus basse est 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎŜǊǾŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ faible pente 
vers un relief plus accidenté. Les bourrelets morainiques représentent ainsi ce terrain à faible 
pente, avec un relief qui présente des renflements ou des bombements linéaires, avec un profil 
arrondi et un dénivelé de moins de 10 m. Le terme morainique fait, quant à lui, référence à 
ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
un relief très allongé avec un sommet étroit et des pentes plus abruptes.  

 

4.1.2.2. Les plaines de St-Jean ï Beauharnois 

Cet ensemble physiographique est un vestige du lac Lampsilis, plus précisément il est associé à la 
phase Rigaud (Bellavance et alΦΣ нлмфύΦ [ŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire un relief étendu, bas et à surface plane avec un drainage superficiel (Bellavance et al., 
нлмфύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ 
ŘΩŀǊƎƛƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŦƭǳǾƛƻƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ ŘŜ ǘƛƭƭ ǊŜƳŀƴƛŞ 
(Bellavance et al., 2019).  

 

4.2. Milieux humides  

4.2.1. Recensement 

Les milieux humides occupent 6 263,8 ha sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville, 
soit près de 8% de la superficie totale (Tableau 22 et Figure 10). La majorité de ces milieux humides 
se trouvent dans les bassins versants de la rivière Richelieu (61%, 3 826 ha) et de la rivière 
Châteauguay (32%, 1 9998 ha). Alors que les portions des bassins versants des rivières de la 
Tortue, Saint-Régis et Saint-Jacques comprennent respectivement 5%, 1% et 1 % des milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǊŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants sur le territoire de la MRC.  

Selon les données, diverses classes de milieux humides sont recensées dans la MRC (Tableau 22 
et Figure 10). Les tourbières boisées sont les milieux humides qui dominent (60%) sur le territoire 
suivis ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǎ όнт҈ύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƧƻǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛer, à une classe, 9% des milieux humides présents sur le territoire.  
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TABLEAU 22 : SUPERFICIE ET PROPORTION DES DIFFÉRENTES CLASSES DE MILIEUX HUMIDES RETROUVÉES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

Types de milieux humides 
Superficie 

(ha) 

Proportion de 
l'ensemble des 

MH (%) 

Proportion du 
territoire de la 

MRC (%) 

Eau peu profonde 22,5 0,4% 0,0% 

Marais 26,9 0,4% 0,0% 

Marécage 1710,6 27,3% 2,1% 

Prairie humide 22,2 0,4% 0,0% 

Tourbière boisée 3776,1 60,3% 4,7% 

Tourbière ouverte bog 
(ombrotrophe) 

45,3 0,7% 0,1% 

Tourbière ouverte fen 
(minérotrophe) 

123,8 2,0% 0,2% 

NA 536,3 8,6% 0,7% 

Total 6263,8 100,0% 7,8% 
Source : Géomont, 2019 
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FIGURE 10 : RÉPARTITION DES DIFFÉRENTES CLASSES DE MILIEUX HUMIDES SUR LE TERRITOIRE DE LA 

MRC 
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TABLEAU 23 : SUPERFICIE ET PROPORTION DE LA COUVERTURE DES DIFFÉRENTES CLASSES DE MILIEUX HUMIDES PAR ENSEMBLE PHYSIOGRAPHIQUE ET PAR 

BASSIN VERSANT 

Source : Géomont 2019 et COVABAR 2016 

 

 

 

 

  

 

Classes de milieux 
humides 

Rivière Châteauguay Rivière Richelieu Rivière Saint-Jacques Rivière Saint-Régis Rivière de la Tortue 

Superficie dans la 
MRC (ha) 

% du BV 
Superficie dans 

la MRC (ha) 
% du BV 

Superficie dans 
la MRC (ha) 

% du BV 
Superficie dans 

la MRC (ha) 
% du BV 

Superficie dans 
la MRC (ha) 

% du BV 

Eau peu profonde 10,0 0,0 5,8 0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 6,2 0,1 

Marais 12,9 0,0 4,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 9,6 0,1 

Marécage 555,9 2,0 954,2 2,6 33,2 1,1 49,1 2,7 118,2 1,1 

Prairie humide 17,5 0,1 3,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 0,0 

Tourbière boisée 1137,8 4,1 2493,3 6,7 0,9 0,0 4,6 0,3 139,6 1,3 

Tourbière ouverte 
bog (ombrotrophe) 

11,8 0,0 33,5 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Tourbière ouverte fen 
(minérotrophe) 

59,5 0,2 64,3 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

NA 192,3 0,7 267,6 0,7 16,8 0,5 4,1 0,2 55,6 0,5 

Total dans la MRC 1997,7 7,2 3826,3 10,3 51,3 1,7 57,8 3,2 330,7 3,2 

Total dans le BV 95 890 6,5 211 781 5,9 564 0,3 578 0,6 3356,8 2,1 
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FIGURE 11 : PROPORTION DE MILIEUX HUMIDES PAR BASSIN VERSANT 
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4.2.2. État  

4.2.2.1. Représentativité des milieux humides  

{ŀƴǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 
de la situation. Toutefois, en absence de données historiques, Environnement Canada (2013) 
recommande une couverture de 10 % dans le bassin versant et de с ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin-
ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ permettant le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƭŞǎΦ !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ŎƻǳǾerture appliqué aux 
bassins versants de niveau 1. 

Le territoire de la MRC est recouvert par cinq bassins versants de niveau 1. Parmi ceux-ci, tous ont 
ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ мл҈ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ " ƴƻǘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
MRC, le bassin versant de la rivière Richelieu atteint le seul recommandé avec 10,3% de milieux 
humides (Tableau 23et Figure 11). 

 

4.2.1. Problématiques et perturbations 

4.2.1.1. Pertes de milieux humides  

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмо ǇŀǊ tŜƭƭŜǊƛƴ Ŝǘ tƻǳƭƛƴ ƳƻƴǘǊŜΣ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мффу Ŝǘ нллфΣ ŎŜ ǎƻƴǘ о 510 
ha qui ont été perturbés, en grande partie par des activités agricoles. Selon ces données, la MRC 
des Jardins-de-Napierville enregistre, dans cette période, les plus fortes proportions de 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ 
Saint-Laurent (Pellerin et Poulin, 2013).  

Historiquement, de nombreuses tourbières du territoire ont été drainées pour laisser place aux 
terres noires réputées de la MRC des Jardins-de-Napierville (MRC Jardins-de-Napierville, 2017). 
Ces terres ont été très prisées par les agriculteurs à cause de leur productivité importante. 
Cependant, leurs mises en culture ont révélé plusieurs enjeux qui en ont fait une ressource non 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǳǊ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ лΣр Ł о cm annuellement (MRC Jardins-de-Napierville, 
нлмтύΦ [ΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ qui entraîƴŜ ƭΩƻȄȅŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
minéralisation des sols par les micro-organismes (MRC Jardins-de-Napierville, 2017). Ce 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǘŜƴŘ Ł şǘǊŜ ǊŀƭŜƴǘƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
pratiques durables (MRC Jardins-de-Napierville, 2017). Des initiatives au niveau local, mais aussi 
universitaire sont ainsi nées afin de répondre au besoin grandissant du développement durable 
ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ŎƘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ [ŀǾŀƭ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 
ses activités sur la conservation et la restauration des sols organiques et travaille en partenariat 
avec des producteurs maraîchers de la MRC qui se sont mobilisés pour assurer la pérennité de 
leurs terres (Université Laval, 2021).   
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нллф Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ нлмф ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƻƴǘ 
ralenti par la suite. En effet, selon cette analyse la MRC a perdu approximativement 50,3 ha de 
milieux humides au courant de la dernière décennie (Tableau 24). Il ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
0,8 % de ces milieux. Il est cependant important de mentionner que les résultats de cette analyse 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŘǳŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ƴŜ 
ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴilieux humides.  
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TABLEAU 24 : SUPERFICIES ET PROPORTION DES PERTES DE MILIEUX HUMIDES ENTRE 2009 ET 2019 

CAUSÉES PAR DIFFÉRENTES SOURCES DE PERTURBATIONS 

Occupation du sol Superficie (ha) 
Proportion des 

pertes (%) 

Proportion du 
territoire de la 

MRC (%) 

Perturbation Anthropique 14,4 29 0,02 

Agricole  33,7 67 0,04 

Milieu naturel 2,2 4 0,00 

Total  50,3 100 0,06 
Source :CIC 2010 et Géomont, 2019 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Şǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/Σ ŎŜƭƭŜǎ-ci expliquent 
conséquemment la plus grande proportion de ces pertes (64%, Tableau 24). De manière plus 
précise, les perturbations anthropiques font référence en grande majorité aux zones bâties et au 
ǎƻƭ ŘŞƴǳŘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƎǊŀǾƛŝǊŜs/sablières et aux routes en plus faible proportion. Notons aussi 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ 
de milieux naturels. Cette transition est probablement due à des activités anthropiques telles que 
le dǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ 
des cartographies utilisées pour cette analyse peut également être en cause en partie. 

 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ministère de 
ƭΩEnvironnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques en 2021, les pertes de milieux 
humides autorisées entre la période de 2007 et 2020 représentent une superficie de 10,7 (ha) 
pour la MRC Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 
conservation des milieux humides et hydriques. Cette donnée est nettement inférieure aux 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ нллф et 2019. Bien que la période diffère 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ tŜƭƭŜǊƛƴ Ŝǘ tƻǳƭƛƴ нлмо 
ǉǳƛ ǎǳƎƎŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
des autorisations nécessaires du MELCCFP. 

 

4.3. Milieux hydriques  

4.3.1. Recensement  

Le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville compte 1 108 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ό[/aύ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ псΦлΦн ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύ όFigure 12). Les fossés sont donc exclus de ce total.  

La MRC compte également plusieurs lacs et mares, dont les principaux sont les lacs Cristal et 
Hermas ainsi que ceux qui forment le Chapelet de lacs de Saint-Jacques-le-Mineur. La superficie 
ǘƻǘŀƭŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ млпΣр ƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ лΣм ҈ 
du territoire total de la MRC (Tableau 25 et Figure 12).   
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TABLEAU 25 : SUPERFICIE ET PROPORTION DES DIFFÉRENTES CLASSES DE MILIEUX HYDRIQUES 

RETROUVÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

Classe de milieux hydriques Superficie (ha) 
Proportion des 

milieux hydriques 
(%) 

Proportion du 
territoire de la MRC 

(%) 

     Lac/mare 104,5 89 0,13 

N/A 13,1 11 0,02 

Total  117,6 100 0,15 
Source : MRC 2021 

 

4.3.1.1. Zones inondables et autres aléas fluviaux (zones de mobilité des cours 

dôeau, zones dôemb©cles, c¹nes alluviaux)  

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭŞŀǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ л-20 ans et 20-100 ans ont toutefois été identifiées en 
bordure de la MRC, pour les rivières de la Tortue et Saint-Pierre ainsi que pour le ruisseau Blaise. 
Ainsi, ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ aw/Σ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł 
un manque de données sur le territoire. 

 

4.3.1.2. Eaux souterraines  

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όt!/9{ύ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 
Est a inclus dans sa couverture territoriale une partie de la MRC des Jardins-de-Napierville. 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ t!/9{Σ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ 
нллф Ŝǘ нлмрΦ [Ŝ ōǳǘ Řǳ t!/9{ Şǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2022 (MELCC, 2021c). Après quoi, des données seront disponibles pour la presque totalité des 
zones habitées du Québec.  

Ainsi, durant cette première phase du programme, les zones de résurgence et les zones de 
recharge préférentielle des eaux souterraines ont été identifiées sur la portion est de la MRC, soit 
la portion dans le bassin versant de la Rivière Richelieu (Figure 13ύΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ 
zones de résurgence occupent 3 563 ha alors que les zones de recharge préférentielle 
représentent 1 775 ha, ce qui représente respectivement environ 4,4 % et 2,2 % de la superficie 
totale de la MRC. On retrouve les zones de recharge préférentielle principalement au nord de la 
municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle. Les zones de résurgence quant à elles, entourent les 
zones de recharge. Elles se retrouvent plutôt au sud de Saint-Bernard-de-Lacolle et dans les 
municipalités de Saint-Patrice-de-Sherrington et Saint-Cyprien-de-Napierville.   
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FIGURE 12 : PRINCIPAUX COURS DΩEAU ET PLANS DΩEAU PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 
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FIGURE 13 : ZONES DE RECHARGE PRÉFÉRENTIELLE ET DE RÉSURGENCE DES EAUX SOUTERRAINES SUR LA 

PORTION EST DU TERRITOIRE DE LA MRC 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ пп҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊǘ ŀǳ 
milieu résidentiel, 34 % aux institutions commerces et industries (ICI) et 21% sert au milieu 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ L/L ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ      
ŘΩǳƴ ǇƛŝƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
aw/Σ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǎƻƛǘ по҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ор҈ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ нп҈ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻtale (Côté et al. 2006).   

 

4.3.2. État  

4.3.2.1. Lin®arisation des cours dôeau 

En se basant sur les analyses de Géomont concernant le chevelu hydrographique, près de 100 % 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ƭƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƻǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
analyse présente des résultats probablement supérieurs à la réalité, éǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ 
une certaine proportion de fossés, on peut tout de même considérer que la très grande majorité 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǎǳōƛ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
canalisation, etc). Cette importanǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ 
activités agricoles qui dominent sur le territoire de la MRC.  

 

4.3.2.2. Intégrité des bandes riveraines  

La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, article 2.1 de la Loi sur 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ΦwΦvΦΣ ŎΦ v-нύΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. La largeur de cette bande de 
protection riveraine est de 10 à 15 mètres. Une exception est faite en milieux agricoles, où la 
bande de protection doit être minimalement de 3 m, dont 1 m sur le replat du talus. Toutefois, 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
permises dans le 10 à 15 mètres de bande de protection riveraine. Environnement Canada (2013a) 
recommande quant à lui ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘŜ 30 mètres sur chaque rive 
ǎǳǊ тр҈ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Pour le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 15 mètres se base sur les recommandations de la politique de 
protection des rives et du littoral et ne différencie pas les milieux agricoles des milieux urbains. 
Selon la littérature, une bande riveraine entre 10 et 15 m (selon la hauteur du talus) permet 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ Ŝŀux de ruissellement, ce qui représente une menace 
ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΣ нлмоŀύΦ [ΩŞǘŜƴŘǳŜ 
ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ о 282 ha, soit 4 % du territoire de la MRC (Tableau 26). Sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴǾƛǊƻƴ слΣп % de bandes riveraines végétalisées, alors que les 
39,6% restants sont perturbés. Les bandes riveraines végétalisées sont caractérisées par une 
occupation du sol de milieux naturels, soit des friches, des friches arbustives, des milieux boisés 
ou des milieux humides. En contrepartie, les bandes riveraines perturbées sont celles qui 
présentent une occupation du sol agricole, anthropique ou de sols à nu. Les milieux anthropiques 
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incluent ƭΩensemble du réseau de routes, emprises routières ainsi que toutes les zones 
développées. Au niveau de la MRC, on remarque que la principale cause de perturbation est liée 
aux activités agricoles.  

 

TABLEAU 26 : SUPERFICIE ET PROPORTION DE LΩÉTAT DΩINTÉGRITÉ DES BANDES RIVERAINES DE 15M DE 

PART ET D'AUTRE DES COURS D'EAU DE LA MRC 

Intégrité des 
bandes riveraines 
de 15 m 

Type dôoccupation 
du sol 

Superficie 
(ha) 

Proportion des 
bandes riveraines 

(%) 

Bandes riveraines 
perturbées  

Agricole 1 065,2 32,5 
Anthropique (autre 
quôagricole) 

230,2 7 

Sol à nu 4,1 0,1 

Total 1 299,5 39,6 

Bandes riveraines 
végétalisées 

Milieux naturels  
1 986,9 60,4 

Total 3 282,3 100 
Source : PASL, 2019 

Par ailleurs, des études menées par la SCABRIC ont permis la caractérisation des bandes riveraines 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ όLv.wύΦ [ΩLv.w ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƴŜǳŦ 
composantes pondérées de la bande riveraine (MELCC, 2021). Les composantes associées à une 
bande riveraine perturbée, telles les cultures, le sol à nu et les infrastructures obtiennent une 
pondération moindre alors que celles qui se rapprochent ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ 
Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aw/Σ мнтΣом ƪƳ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩLv.w 
dans une portion du bassin versant de la rivière Esturgeon située dans la municipalité de Saint-
Rémi. Selon les résultats, la grande majorité de ces bandes riveraines (89 %) ont obtenu un indice 
de très faible qualité, soit un IQBR entre 17 et 25. En contrepartie, seulement 2,8% des bandes 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ όLv.w фл-100).  

Le COBAVAR recense aussi sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville quelques travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ tƭŜƛƴŜ¢ŜǊǊŜ pour favoriser la biodiversité à la 
ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ŎŀŘƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƘŀƛŜ ōǊƛǎŜ-vent a aussi été réalisé sur 
ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ŎŀŘƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
pour les espèces en péril (PIH). 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 
de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. Cependant, lorsque des plaintes sont 
acheminées, les cas problématiques sont traités par les instances en place. 

 

4.3.2.3. Zones de s®dimentation, dô®rosion et de glissement de terrain  

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain pour le territoire des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜment dans différents cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ƴƛ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
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les bases de données gouvernementales. Ainsi, selon ces observations sur le terrain, on retrouve 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ŎŀŘƛŜ Ŝǘ 
des ruisseaux Norton et Ste-Mélanie. Ces zones devraient donc être inventoriées et intégrées au 
SADR en appliquant les normes gouvernementales qui y sont rattachées. 
     Par ailleurs, selon des données du COVABAR, des travaux de stabilisation des berges ont été 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ tƭŜƛƴŜ¢ŜǊǊŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ŎŀŘƛŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Φ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛons ponctuelles découlant de 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻǴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎΦ  
 

4.3.2.4. Qualit® de lôeau de surface 

Les Plans directeurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ rivière Richelieu révèlent des 
tendances ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řu bassin versant 
ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ [ŀŎƻƭƭŜ Ŝǘ 
Saint-Jean-sur-wƛŎƘŜƭƛŜǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ōƻƴƴŜ Ŝǘ 
satisfaisante (COVABAR, 2012). Alors que les statƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ [Ω!ŎŀŘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ IǳǊƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ŘŜǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wƛŎƘŜƭƛŜǳΣ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 
(COVABAR, 2012). 

De manière générale, les critères dépassés pour les deux régions hydrographiques sont les 
coliformes fécaux, la chlorophylle a et le phosphore total (COVABAR, 2012 et SCABRIC, 2015). Des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 
ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŜƴŜǊ Ł ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƴƻȄƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴs dΩŜŀǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ό{/!.wL/Σ 
2015). 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant de la rivière Richelieu. Au niveau de la Zone Châteauguay, toutes les analyses réalisées 
entre 2005 et 2012 ont révélé des concentrations détectables de pesticides dans les bassins 
versants des rivières Saint-wŞƎƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ 5Ωailleurs, une 
partie des échantillons montraient des concentrations supérieures aux normes permises pour 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ 
concentrations de pesticides (SCABRIC, 2015). Dans le bassin versant de la rivière Richelieu, des 
ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜǎ IǳǊƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ!ŎŀŘƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ŎŀŘƛŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ŘŞǇŀǎsait les normes. Par contre, ce dernier 
demeure préoccupant étant donné la concentration 20 fois plus élevée que le critère maximal 
(/h±!.!wΣ нлмнύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 
protection de la vie aquatique chronique ont aussi été enregistrées (COVABAR, 2012).  

 

4.3.2.5. Qualité des eaux souterraines  

¢Ŝƭ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
MRC des Jardins-de-Napierville provient principalement de sources ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs tant pour 
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ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ǉǳŜ pour les secteurs non desservis par ce service. Ainsi, un suivi rigoureux 
de la qualité des eaux souterraines doit être effectué par les responsables des municipalités et les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀƎǊiculteurs ainsi 
que les propriétaires de puits sont responsables de respecter les distances imposées entre les 
ǇǳƛǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ 
et des pesticides, des élevages et des lieux de stockage de déjections animales (MDDEP, 2008).  

De cette manière, les différents suivis réalisés sur le territoire du bassin versant de la Zone 
Châteauguay ont montré des contaminations, des concentrations élevées ainsi que des 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ Ŏƻncerne la MRC des 
Jardins-de-Napierville, des dépassements de critères esthétiques ont été recensés dans les 
bassins versants des rivières Saint-Régis et de la Tortue qui sont en partie dans le territoire de la 
MRC. Par ailleurs, un échantillonnage de puits à proximité de vergers de pommes a été réalisé 
Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜs ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
des échantillons récoltés dans des puits de propriétaires de Saint-Rémi, Saint-Michel et Sainte-
Clotilde, sept types de pesticides ont été détectés. Les concentrations respectaient cependant les 
ƴƻǊƳŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩeau (Giroux, I., et Sarrasin, B., 2011). Toutefois, une 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ нллу-2009 et de 1999-2001 montre une 
augmentation dans les concentrations de pesticides (Giroux, I., et Sarrasin, B., 2011).  

 

4.3.3. Problématiques et perturbations des milieux hydriques  

4.3.3.1. Pertes de milieux hydriques 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ нлнмΣ les pertes de milieux 
hydriques autorisées ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur de la loi sur la conservation des milieux humides 
et hydriques sont de 70 m2. 

 

4.3.3.2. Entretien des cours dôeau  

5ŜǇǳƛǎ мффрΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
délivré par le MELCCFP. Depuis нлнлΣ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όw9!CL9ύ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн de la LQE (MELCC, 2022). Le REAFIE classe les activités selon le niveau de risque 
environnemental, certaines peuvent ainsi être admissibles à une déclaration de conformité ou 
ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩautorisation et 
les déclarations de conformité (MELCC, 2022).  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнл ŘŜǎ      
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ нлмΣр ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜs (Tableau 27 et Figure 
14). À noter que ces données sont conservatrices, ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмс ǉǳŜ ƭŀ 
compilation annuelle est systématiquement cartographiée par la MRC. Ainsi, la moyenne annuelle 
ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ омΣу km. Ce genre de travaux 
entraîne plusieurs problématiques dans les milieux hydriques. On pense notamment à la 
ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
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ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ  

 

 

 

TABLEAU 27 : LONGUEUR ANNUELLE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN DE COURS D'EAU AGRICOLES DANS LA 

MRC 

Année de réalisation Longueur (km) 

2012 7,8 
2013 5,0 
2014 12,3 
2015 17,4 
2016 32,2 
2017 31,6 
2018 36,1 
2019 32,5 
2020 26,6 

Moyenne des 5 
dernières années 

31,8 

Total 201,5 
Source : MRC 2022  
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FIGURE 14 : RÉPARTITION DES ENTRETIENS DE COURS D'EAU AGRICOLES ET DES TRAVAUX DE 

STABILISATION DES BERGES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 
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4.3.3.3. Occupation du sol des zones de recharge et de résurgence des eaux 

souterraines  

Tel que mentionné, les zones de recharge et de résurgence des eaux souterraines caractérisées à 
ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ нΣн % et 4,4 % (1 776 ha et 3 564 ha) de la superficie 
totale de la MRC (Tableau 28 et Figure 13). On remarque que pour les zones de recharge, 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
résurgence sont quant à elle plus marquées par une occupation agricole. 

 

TABLEAU 28 : SUPERFICIE ET PROPORTION DES DIFFÉRENTS TYPES D'OCCUPATION DU SOL PRÉSENTS DANS 

LES ZONES DE RECHARGE ET DE RÉSURGENCE DES EAUX SOUTERRAINES DE L'EST DE LA MRC 

Zones 
Types d'occupation 

du sol 
Superficie 

(ha) 
Proportion de la 

zone (%) 

de recharge 

Agricole 822,1 46,3 

Urbaine 150,9 8,5 

Sol à nu 9,1 0,5 

Milieux naturels 793,5 44,7 

Total 1 775,6 100 

de résurgence 

Agricole 2 422,5 68,0 

Urbaine 106,4 3,0 

Sol à nu 3,7 0,1 

Milieux naturels 1031,1 28,9 

Total 3 563,7 100 

Source : PASL, 2019, PACES, 2019 

 

4.3.3.4. Surverses dôeaux us®es 

En vertu du Règlement sur les ouvrages ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όv-2, r.34.1), 
les installations municipales de traitement des eaux usées sont soumises à un suivi quant au 
respect des normes de rejet à la station et des normes de débordement aux ouvrages de surverses 
(MDDELCC, 2014ύΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŀƛǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘǳǊŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ŀǾƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
qui impacte la qualité des eaux rejetées ou sur la fréquence des débordements est détectée 
(MDDELCC, 2014). 

Ainsi, les données du nombre de déversements, leur durée et leur intensité entre 2011 et 2019 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ wƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la province. Au niveau de la MRC, les données indiquent la présence de huit stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнл м 315 évènements de surverses 
dans le réseau hydrique (Tableau 29ύΦ " ƴƻǘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées (Saint-Édouard, Saint-Michel et Saint-Patrice-de-Sherrington) aucune donnée 
ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
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Ǉŀǎ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Ł ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ 
en 2020 (183) est supérieur à la moyenne annuelle des surverses entre 2011 et 2019 (149), ce qui 
ƭŀƛǎǎŜ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘs.  

 

TABLEAU 29 : NOMBRE ET MOYENNE DES SURVERSES ENREGISTRÉES ENTRE 2011 ET 2020 DANS LES 

STATIONS DΩÉPURATION DES EAUX USÉES DE LA MRC 

Nom de la station 
 

Milieu récepteur 
Surverses 2011-2020 Surverses 

2020 Total Moyenne 

Hemigford Rivière L'Acadie 605 61 64 

Napierville (Saint-Cyprien) Ruisseau Deslauriers 67 7 1 

Sainte-Clotilde Ruisseau Norton 65 22 37 

Saint-Édouard Rivière de la Tortue - - - 

Saint-Jacques-le-Mineur 
Rivière L'Acadie et Ruisseau 
des Vingt 

11 4 - 

Saint-Michel 
Ruisseau Thibert-Clermont 
Ruisseau Saint-Michel 

- - - 

Saint-Patrice-de-Sherrington Rivière L'Acadie - - - 

Saint-Rémi Ruisseau Lefrançois 567 57 81 

MRC Jardins-de-Napierville  1315 149 183 

Source : Fondation rivière 2022 

 

4.3.3.5. Conformité des installations septiques  

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уу, ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
règlement est la responsabilité des municipalités (MAMH, 2007). Cependant, tel que mentionné 
précédemment, ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 

 

4.3.3.6. Disponibilité en eau souterraine 

5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
sentir sur le territoire de la MRC des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ précises de recharge où les 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ 
régionaux, on trouve aussi sur le territoire de la MRC des aquifères perchés. Ces derniers sont 
partiellement ou complètement indépendants des aquifères régionaux. Ils sont formés 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻǳŎƘŜ ǎŜǊǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
ruissellement. Sur le territoire de la MRC on trouve un exemple de cette séparation entre les 
aquifères perchés et régionaux dans le complexe de terres noires entre Saint-Rémi et 
Hemmingford. Ces terres se sont formées à la suite de ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ 
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ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƻŎ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ 
Celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ 

[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎŜǊǘ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳΩŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ό/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ 
нлмоύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ 
Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƻƴ ŎǊŞŜ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ /Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
variables en intensité et dans le temps en raison de la forte variation saisonnière de lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de cette ressource (Côté et al. 2006)Φ hƴ ŞǾŀƭǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ /ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅΣ ƭŀ 
demande en eau souterraine augmente de 30% en période estivale qui peut en partie être 
ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ (Côté et al. 2006).  

Dans le contexte de changements climatiques actuel, on prévoit que la recharge des eaux 
souterraines diminuera dans les prochaines années. Les conditions climatiques projetées 
annoncent des évènements de précipitations intenses entrecoupés de sécheresses ce qui favorise 
ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ όa!a!IΣ нлмлō). 
[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
En effet, avec les projections démographiques à la ƘŀǳǎǎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
grandissant pour le secteur résidentiel. Par ailleurs, le développement des activités agricoles sur 
le territoire ainsi que les changements attendus dans le climat indiquent que les besoins en eau 
croîtront aussi pour le secteur agricole (SCABRIC, 2015 & MRC Jardins-de-Napierville, 2017). Ainsi, 
ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƴǘƛǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire (SCABRIC, 2015).  

Au niveau de la MRC, certains secteurs ont été identifiés dans la Zone Châteauguay comme plus 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
Hemmingford, Saint-Patrice-de-Sherrington, Sainte-Clotilde, Saint-Rémi, Saint-Michel et Saint-
;ŘƻǳŀǊŘ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊŎŜ 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎecteur où les variations de précipitations et de pompages 
ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ {ǘ-Édouard, ont aussi été identifiées par la SCABRIC comme 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όнлмнύΦ  

Dans la portion est de la MRC faisant partie du bassin versant de la rivière Richelieu, le portrait 
des eaux souterraines a été réalisé dans le cadre du projet PACES (voir section 4.3.1.2). Dans un 
objectif de gestion durable des ressources en eaux souterraines, plusieurs indicateurs ont été 
créés à partir des résultats obtenus. En lien avec la problématique de disponibilité, le rapport 
ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ municipale est utilisé pour évaluer si 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ό/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ 
ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞe ne 
dépasse pas 10% (Carrier et al., 2013).  Pour les municipalités de la MRC qui sont, en partie ou 
totalement, incluses Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, cette proportion varie en 1,1 % et 5%, soit une 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 
(/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cette ressource au niveau municipal dans la région de la Montérégie Est (Carrier et al., 2013). Le 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ό/ŀǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмоύΦ   
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/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ [ŀ 
municipalité de Saint-wŞƳƛ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ w!59!¦ 
mandaté par le MAPAQ. La municipalité est caractérisée par un important bassin de producteurs 
ƳŀǊŀƞŎƘŜǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ hƴ 
trouve aussi sur le territoire de Saint-Rémi plusieurs industries reconnues pour leur grande 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŞǘƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ de transformation alimentaire et les 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ōƛƻƳŞŘƛŎŀƭŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΣ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜst fait sentir 
de manière sévère. La municipalité de Saint-Clotilde enregistre aussi sur son territoire des 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t59 
de la Zone Châteauguay, la municipalité a rapporté avoir constaté du colmatage dans les fractures 
Řǳ ǊƻŎ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǾƛŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ό{/!.wL/Σ нлмрύΦ  

Ces enjeux de disponibilité forcent les agriculteurs, les industries et les instances municipales à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳent aux producteurs maraîchers, 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ CŀŎŜ ŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
peuvent réaliser des forages et installer de nouveaux puits. Elles peuvent aussi créer des 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎΦ ό{/!.wL/Σ нлмрύ WǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
Napierville, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Edouard, Saint-Michel et 
Saint-Rémi doivent régulièrement demander à leurs citoyens(nes) de limiter leur consommation 
ŘΩŜŀǳ. 

 

4.3.4. Problématiques et perturbations communes aux milieux humides et 

hydriques  

4.3.4.1. Espèces exotiques envahissantes  

Les espèces exotiques envahissantes sont des végétaux, des animaux ou des micro-organismes 
qui sont introduits hors de leur aire de répartition naturelle (MELCC, 2020c). Leur introduction et 
leur propagation ont des impacts environnementaux, économiques et sociaux majeurs. Une fois 
implantées dans un milieu naturel, ces espèces affectent la biodiversité locale en altérant la 
composition et le fonctionnement des écosystèƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
indigènes. Les espèces exotiques peuvent aussi entraîner des répercussions négatives sur la 
productivité agricole et forestière et leur contrôle est parfois difficile et coûteux.  

Au total 15 signalements ont été faits sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville via 
ƭΩƻǳǘƛƭ Řǳ a9[//FP, Sentinelle. Plus précisément, ce sont deux espèces floristiques qui ont été 
observées au travers des signalements, soit le miscanthus commun et le nerprun cathartique 
(Tableau 30 et Figure 15ύΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ de 15km autour de la MRC permet de mesurer la 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ нср ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нн 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎΣ нл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ 
décompte démontre la présenŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ aw/Φ Lƭ Ŝǎǘ 
toutefois important de considérer dans la lecture des résultats que la base de données de 
Sentinelle dépend de signalements volontaires. Ces derniers ne représentent donc pas un 
inventaire exhaustif de la problématique sur le territoire. En ce sens, de nombreux intervenants 
ont mentionné, lors des diverses activités de concertation et de consultation, ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
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plusieurs espèces exotiques envahissantes sur le territoire de la MRC. Ainsi, bien que la base de 
données ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {ŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƧƻǳǊ concernant les espèces 
exotiques envahissantes sur le territoire de la MRC, elle sous-ŜǎǘƛƳŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
problématique sur le territoire. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville est le nerprun 
cathartique (Rhamnus catharticaύΦ [ΩŀǊōǳǎǘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ 
Nord au début du 19e siècle comme espèce ornementale (Knight, et al., 2007; Possessky et al., 
нлллΤ ¢ƻǊǊŜȅΣ мунпύΦ hƴ ƭŜ ǘǊƻǳǾŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ouvertes, les forêts, les milieux anthropiques et en bordure de milieux humides (Knight et al., 
2007). Son caractère envahissant provient notamment de sa tolérance à une vaste gamme de 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞΣ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜΣ ǎƻƴ Ƙŀǳǘ ǘŀǳȄ ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ 
ainsi que ses traits reproductifs (Knight et al., 2007). Une fois installé dans un milieu, le nerprun 
cathartique contribue à réduire la biodiversité. En effet, les bosquets denses réduisent 
significativement la lumière disponible aux espèces sous-jacentes (Knight et al., 2007). Par 
ailleurs, une substance inhibitrice du développement des autres plantes serait aussi produite par 
ƭΩŀǊōǳǎǘŜ όYƴƛƎƘǘ Ŝǘ ŀƭΦΣ нллтύΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ-de-Napierville, les 
observations de nerprun cathartiques sont concentrées au sud, soit dans les municipalités de St-
Bernard-de-[ŀŎƻƭƭŜ Ŝǘ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘΦ  

Le roseau commun (Phragmite australis ssp. australis) représente la plus grande menace, 
particulièrement au nord-est du territoire. Une colonie a aussi été recensée dans le sud-est de la 
aw/ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ /ŀƴŀŘŀ ό/b/ύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
roseau commun semble être beaucoup plus important que ce qui est actuellement recensé. En 
effet, selon des observations de ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻƴ trouve cette espèce exotique 
envahissante sur la quasi-totalité du territoire. Il est aussi la cause de la grande majorité des 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ du territoire. Très présent dans les milieux humides, le long 
ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊƻǎŜŀǳ 
croît donc dans les milieux ensoleillés et humides sans oublier les sols à nu (Lavoie, 2008; Boivin 
et BǊƛǎǎƻƴΣ нлмтύΦ [ΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ 
ŘƛǾŜǊǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƘƛȊƻƳŜǎ όǘƛƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ǇŀǊ 
des stolons (tiges aériennes) ainsi que par la production de graines. La dispersion du roseau est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ƭΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύΣ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ milieux naturels 
engendre une importante perte de biodiversité, mais notons aussi, en terres agricoles, une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ 
contrôle. 

Le nerprun bourdaine (Frangula alnus) est aussi très présent aux alentours de la MRC des Jardins-
de-Napierville, les signalements se concentrent dans un boisé en particulier au nord de la MRC. 
Cette espèce exotique envahissante est reconnue pour être de plus en plus une menace pour les 
cultures sylvicoles du sud du Québec (Hébert & Thiffault, 2014). Il partage plusieurs similitudes 
avec le nerprun cathartique, comme son mode de reproduction efficace. Aussi, bien que tolérant 
à une large gamme de conditions, il préfère des sols plus humides et exposés à la lumière (Hébert 
& Thiffault, 2014). On le trouve principalement dans les écosystèmes forestiers, sans préférence 
pour un peuplement en particulier (Hébert & Thiffault, 2014). Il envahit tant les forêts feuillues, 
mixtes, résineuses et même les tourbières (Hébert & Thiffault, 2014). Une fois implanté le nerprun 
bourdaineΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴŜǊǇǊǳƴ ŎŀǘƘŀǊǘƛǉǳŜΣ ŘƛƳƛƴǳŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
autres espèces (Hébert & Thiffault, 2014). Étant donnée sa présence marquée autour de la MRC, 
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ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ 
envahissante sur le territoire.  

Finalement, quatre occurrences de berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) ont été 
répertoriées au nord du territoire de la MRC. [ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ 
sève, contenant des toxines activées par les rayons ultraviolets, qui engendre de graves lésions 
ŎǳǘŀƴŞŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ produit une grande quantité de graines (en moyenne 15 000 par plant) qui se 
ǇǊƻǇŀƎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴǘ ƻǳΣ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όa9[//Σ нлнлc). La berce du 
/ŀǳŎŀǎŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎ ƻǳ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƻƳōǊŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ 
que dans les sols riches et humides. 

 

TABLEAU 30 : ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES FLORISTIQUES SIGNALÉES SUR LΩOUTIL SENTINELLE 

DANS UNE ZONE TAMPON DE 15KM AUTOUR DE LA MRC 

Espèces Nombre de signalements 

Nom français Nom latin Dans la MRC 
Dans un 
rayon de 

15 km 

Alliaire officinale Alliaria petiolata  14 
Alpiste roseau Phalaris arundinacea  1 
Anthrisque des bois Anthriscus sylvestris   6 
Berce du Caucase Heracleum mantegazzianum  4 
Butome à ombelle Butomus umbellatus  17 
Ch©taigne dôeau Trapa natans  9 
Dompte-venin noir Vincetoxicum nigrum  1 
Égopode podagraire Aegopodium podagraria  2 
Hydrocharide grenouillette Hydrocharis morsus-ranae  5 
Impatiente glanduleuse Impatiens glandulifera  4 
Iris faux-acore Iris pseudacorus  7 
Miscanthus commun Miscanthus sacchariflorus 1 5 
Myriophylle à épis Myriophyllum spicatum  3 
Nerprun bourdaine Frangula alnus  62 
Nerprun cathartique Rhamnus cathartica  14 7 
Panais sauvage  Pastinaca sativa  6 
Pétasite du Japon Petasites japonicus  1 
Potamot crépu Potamogeton crispus  1 
Renouée du Japon Reynoutria japonica var. japonica  8 
Roseau commun Phragmites australis subsp. Australis 11 71 
Salicaire commune  Lythrum salicaria  15 
Valériane officinale Valeriana officinalis  1 

Total 16 250 
Source : MELCC, 2020c (Sentinelle) 
1 Colonie identifiée par CNC  
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FIGURE 15 : RÉPARTITION DES OCCURRENCES DΩESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MRC AINSI QUE DANS UN RAYON DE 15KM 
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4.3.4.2.      Changements climatiques 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
hausse de température annuelle (Ouranos, 2010). Les cycles gel-dégel et redoux seront plus 
fréquents en saison hivernale alors que les évènements de chaleurs extrêmes estivaux seront plus 
fréquents, plus intenses et plus longs (Ouranos, 2010). Au niveau du régime hydrique, on prévoit 
que les quantités de précipitations totales, notamment sous forme de pluie, soient en 
augmentation pour les saisons hivernale et printanière et que les crues printanières soient plus 
ƘŃǘƛǾŜǎ όhǳǊŀƴƻǎΣ нлмлύΦ 9ƴŦƛƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
fréquents et plus longs en été et automne, la sévérité et la durée des étiages seront elles aussi 
augmentées (Ouranos, 2010).  
Ainsi, les impacts liés aux changements climatiques à prévoir sont nombreux et se présenteront 
de diverses manières. Les répercussions sur la MRC des Jardins-de-Napierville se feront 
notamment sentir sur les activités agricoles qui dominent sur le territoire, le climat étant une 
composante déterminante (MRC des Jardins-de-Napierville, 2017). Effectivement, les 
changements dans la température ainsi que dans les précipitations modifieront non seulement la 
qualité et la quantité des cultures, mais aussi la nature de certaines. Alors que certaines des 
modifications dans le climat pourraient avantager localement certaines cultures, beaucoup 
ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜǊŀƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎΣ 
comme les cultures maraîchères en terres noires. En effet, des modifications dans le régime 
ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƻǳ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ vǳŞōŜŎ 
en lien avec les changements climatiques impacteront les activités agricoles (MRC Jardins-de-
Napierville, 2017). Aussi, selon les scénarios projetés, les évènements de sécheresse seront de 
plus en fréquents dans le contexte climatique futur (MRC Jardins-de-Napierville, 2017). Ces 
évènements auront des répercussions sur les cultures et les populations urbaines, menant à de 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴǎ-
citernes.  
9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques et rendent de nombreux services écosystémiques (Ouranos, 2017). 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭŜǎ Ƴƛƭieux humides peuvent 
ŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ ŜŦŦŜǘ ǘŀƳǇƻƴ Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ όhǳǊŀƴƻǎΣ нлмтύΦ [Ŝǎ 
ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
aux changements climatiques. [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
spatiale des milieux naturels en un réseau bien connecté, que ce soit par le maintien, la 
restauration ou la création de corridors. Il a émergé au cours des dernières décennies comme la 
solution ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊΣ ǎΩŀōǊƛǘŜǊΣ 
se disperser, se reproduire et permettre les échanges génétiques au sein des populations. Ainsi la 
ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳƛƎǊŜǊ Ŝƴ 
réponse aux changements climatiques. (Berteaux et al. 2014) 
 

4.4. Recensement des milieux naturels dôint®r°t  

4.4.1. Les aires protégées  

On retrouve sur le territoire de la MRC très peu de milieux naturels réglementés et gérés par une 
désignation juridique ou administrative qui encadre les différentes aires protégées du Québec. Au 
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total, on compte 265 Ƙŀ ŘΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ǎƻƛǘ лΣо҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ /Ŝ ǘƻǘŀƭ 
comprend le Parc régional de Saint-.ŜǊƴŀǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-Jacques-le-
Mineur créée dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όFigure 16). Aucune aire protégée 
Ŝƴ ǘŜƴǳǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όwabύ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ 
le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville. Par ailleurs, sans être des aires protégées, la 
MRC accueille aussi sur son territoire des milieux naturels avec un grand intérêt écologique. Ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ό9C9ύΦ " [ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
miliŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 
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FIGURE 16 : HABITATS FAUNIQUES, ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS EXCEPTIONNELS (EFE), AIRE DE 

CONSERVATION, ET PARC RÉGIONAL RÉPERTORIÉS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 
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4.4.1.1. Lôaire de confinement du cerf de Virginie  

Un habitat faunique est décrit comme un lieu naturel, ou plus rarement artificiel, occupé par une 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όaCCtΣ нлмрύΦ [ΩŀƴƛƳŀƭ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǎŜǎ 
besoins fondamentaux, telleǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
en vertu du Règlement sur les habitats fauniques (r. 18 de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)). 
Dans son SADR, la MRC des Jardins-de-Napierville identifie les habitats fauniques comme des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ 
ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘat faunique, soit une aire de 
confinement du cerf de Virginie (Figure 16). En vertu du Règlement sur les habitats fauniques, cet 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ōƻƛǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нрл ƘŀΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŜǊŦǎ 
ŘŜ ±ƛǊƎƛƴƛŜ ǎΩȅ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ пл ŎƳ 
dans la partie de territoire située au sud du fleuve Saint-[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ 
(C-61.1,r.18). Au total, les aires de confinement du cerf de Virginie répertoriées par le MFFP dans 
la MRC des Jardins-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ р 062 ha et sont réparties dans plusieurs boisés : 
ǒ .ƻƛǎŞ ŘΩIŜƳƳƛƴƎŦƻǊŘ 
ǒ Montage à Roméo 
ǒ Covey Hill  

 

4.4.1.2. Les espèces en situation précaire et leurs habitats  

Selon les données du Centre de données du patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) jumelées aux 
observations terrain réalisées pour les organismes de conservation locaux (CNC et Ambioterra), 
46 à situation précaire, dont 26 espèces floristiques et 20 espèces fauniques qui ont été recensées 
sur le territoire de la MRC (Annexe III). De ce total, 8 espèces sont classées menacées ou 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ он ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ 
vulnérables selon la Liste des espèces désignées menacées ou vulnérables de la Loi sur les espèces 
menacées et vulnérables (LEMV) du Québec. À noter aussi que 18 espèces possèdent un statut 
ŦŞŘŞǊŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ό[9tύ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 
en voie de disparition, soit la salamandre sombre des montagnes et le noyer cendré (Annexe III).  

 

De manière générale, les occurrences des espèces ont été recensées dans le sud de la MRC, 
notamment pour les espèces animales. On retrouve cependant quelques espèces végétales plus 
au nord, notamment dans les municipalités de Saint-Rémi et Saint-Jacques-le-aƛƴŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 
soit à Napierville et Saint-Cyprien-de-bŀǇƛŜǊǾƛƭƭŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire. Cependant, notons aussi que la répartition des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ 
certaines zones du territoire, ces dernières peuvent quand même abriter de telles espèces. À 
ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {!5wΦ 

 

Selon les données du CDONQ, des habitats légalement désignés ont été identifiés pour deux 
espèces sur le territoire de la MRC. Dans son SADR, la MRC fait état de la présence de ces deux 
espèces fauniques, soit la salamandre sombre des montagnes et le fouille-roche gris et cible leur 
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Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ 
la MRC, dans les municipalités de Saint-Bernard-de-Lacolle et Hemmingford.  

 

La salamandre sombre des montagnes est une espèce menacée depuis 2009. Son habitat se 
retrouve dans plusieurs types de milieux humides et hydriques, tels les ruisseaux, les dépressions 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ƨŀƛƭƭƛǎǎŀƴǘ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜΦ  

 

Le fouille-ǊƻŎƘŜ ƎǊƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ Ǉƻƛǎǎƻƴ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ 
notamment en amont du bassin versant (Figure 16). Il a été désigné vulnérable en 2006. La rivière 
des Anglais est aussi reconnue comme habitat essentiel du fouille-roche gris par la Loi sur les 
espèces en péril du Canada.  

 

4.4.1.3. Les écosystèmes forestiers exceptionnels  

Les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) sont des milieux reconnus par le MFFP pour leur 
grand intérêt de conservation en ce qui a trait à leur dynamisme, leur structure, leur composition, 
ƭŜǳǊ ǊŀǊŜǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ [Ŝǎ 9C9 ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό[ΦwΦv ŎΦ !-18.1) et ils se divisent en trois types, soit 
la forêt ancienne, la forêt rare ainsi que la forêt refuge. Sur le territoire de la MRC des Jardins-de-
Napierville, 78,9 ha de milieux forestiers sont considérés comme des EFE. On les retrouve tous 
dans la municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle (Figure 16).  

Parmi les EFE recensés, on compte deux forêts de type refuge. Celles-ci sont caractérisées par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ όaCCtΣ ǎΦŘΦύΦ /ƻƳƳŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ retrouve des érablières à 
ŎŀǊȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊşǘǎ ǊŜŦǳƎŜǎΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǳƴŜ ǇƛƴŝŘŜ ōƭŀƴŎƘŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊǳŎƘŜǊŀƛŜΦ 5ŜǳȄ ŦƻǊşǘǎ ǊŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ 
dont une est aussi identifiée comme une forêt refuge. La rareté de ces écosystèmes est évaluée 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ όaCCtΣ ǎΦŘύΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ vǳŞōŜŎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊşǘǎ 
rares sont caractérisées par une cédrière sèche sur dolomie.  

 

4.4.1.4. Le Parc régional de Saint-Bernard 

Le Parc régional de Saint-.ŜǊƴŀǊŘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ 
(Figure 16). Ce milieu boisé situé dans la municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle concilie la 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 
espace naturel. Le parc est protégé par une loi privée (loi numéro 224) depuis 1994. La gestion du 
parc relève ainsi de la municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle. Par ailleurs, la portion de forêt 
adjacente au parc, qui correspond à la Colline à Roméo, est désignée comme un EFE, comme forêt 
refuge.  
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4.4.2. Les corridors écologiques 

Entre 2011 et 2013, la SCABRIC, en collaboration avec Nature-Action Québec, a mené une 
démarche de planification régionale concertée de corridors verts sur son territoire. Ces corridors 
de biodiversité ont été identifiés dans le but de renforcer ou rétablir la connectivité entre certains 
milieux naturels jugéǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
élus de la Vallée-du-Haut-Saint-[ŀǳǊŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ό{/!.wL/Σ ǎΦŘΦύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ǎŜǊǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {/!.wL/Σ Ƴŀƛǎ ŀǳssi ses différents 
partenaires. 

Au niveau de la MRC, plusieurs corridors locaux et régionaux ont été identifiés, particulièrement 
dans le sud du territoire (SCABRIC 2013). Au nord, deux corridors ont été tracés afin de relier un 
boisé de la MRC à la réserve autochtone de Kahnawà :ke ainsƛ ǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ 
périphérie des villes de La Prairie et Brossard.  
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5. Diagnostic 

5.1. Unit®s g®ographiques dôanalyse  

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ό¦D!ύ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en bassins versants et sous-bassin-versant ainsi que les caractéristiques biophysiques du 
territoire. Ces principes permettent de considérer les MHH au sein du réseau hydrographique et 
ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
et perturbations du territoire.   

Ainsi, les unités utilisées à la base de la réflexion sont les bassins versants de niveau 1. Les unités 
retenues sont :   

ǒ Saint-Régis 
ǒ de la Tortue  
ǒ Saint-Jacques 
ǒ Richelieu  
ǒ Châteauguay  

 
Certains plus petits bassins ont pu être regroupés entre eux à cause de leur uniformité au niveau 
du paysage et des enjeux qui se retrouvent. Les unités retenues :  

ǒ Saint-Régis, de la Tortue et Saint-Jacques  
ǒ Richelieu  
ǒ Châteauguay  

Des particularités distinctes du territoire sont associées aux délimitations des ensembles 
physiographiques, notamment la topographie, le couvert forestier et la qualité des sols. Ces 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊƎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƳŜƴŞ ŘŜs enjeux particuliers. En ce 
ǎŜƴǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
regrouper ou subdiviser les bassins versants en unités uniformes au niveau du paysage et des 
enjeux. Les unités retenues :  

ǒ Plaines de Saint-Jean-Beauharnois  
ǒ Monticules de Hemmingford  

Ainsi, à partir de ces caractéristiques, quatre UGA ont pu être définies (Tableau 31 et Figure 17). 
La division a été faite afin de créer des unités uniformes au niveau des caractéristiques 
ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 
concentrer les efforts. Une attention particulière a aussi été portée au Ŧŀƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
comparables entre elles par exemple par la répartition des périmètres urbains entre les unités, et 
leurs tailles. Enfin, avec quatre unités, la division du territoire respecte aussi le principe de 
parcimonie. Un nombre restreint dΩ¦D! ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ 
ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎƛƳƻƴƛŜ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ¦D! ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ře ces 
dernières.  
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TABLEAU 31 : UNITÉS GÉOGRAPHIQUES DΩANALYSES DU TERRITOIRE DE LA MRC 

Unités 
géographiques 
dôanalyses 

Description 
Superficie 

(ha) 
Proportion 
de la MRC 

Nord 
Regroupement des bassins versants 
Saint-Régis, de la Tortue et Saint-
Jacques 

15 394 19 

Richelieu Nord 

Bassin versant Richelieu Nord 
(section dans lôensemble 
physiographique des Plaines de 
Saint-Jean-Beauharnois) 

20 655 26 

Richelieu Sud 
Bassin versant Richelieu Sud (section 
dans lôensemble physiographique des 
Monticules de Hemmingford) 

16 502 21 

Châteauguay 
Bassin versant de la rivière 
Châteauguay 

27 899 35 

Total  80 450 100 

 
 

5.2. Forces, faiblesses, opportunités, menaces 

À partir du portrait du territoire, plusieurs constats ont pu être tirés en lien avec la répartition et 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ aIIΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻǊŎŜǎΣ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ ƳŜƴŀŎŜǎ όCChaύ ŀ 

perm de faire ressortir les plus grands enjeux auxquels la MRC fait face et ainsi orienter les 

priorités de conservation.  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ CCha ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ǇŀǊ ¦D!Φ ¢Ŝƭ ǉǳŜ 

mentionné précédemment, le contexte écologique de la MRC divise le territoire et par le fait 

ƳşƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ peuvent être faits sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ¦D! όTableau 32). 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ CCha ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  
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FIGURE 17 : UNITÉS GÉOGRAPHIQUES DΩANALYSES 
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TABLEAU 32 : ANALYSE FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS, MENACES DES MHH DE LA MRC 

Forces 

MRC 

Importantes surfaces forestières (21 780 ha, 27% de la MRC) 
Presque 10% de milieux humides (7,8%) 

SADR identifie certains milieux naturels comme étant d'intérêt pour le patrimoine et écologique et l'attrait récréotouristique  
Affectation de conservation prévue au SADR  

Majorité des périmètres urbains offrent assez d'espace pour la soutenir la croissance démographique prévue pour 2029 (4 municipalités en surplus et 4 en 
déficit) 

Pluralité des acteurs locaux (OBV, Péli, Pleine Terre) 

  Nord Richelieu nord Richelieu sud Châteauguay 

UGA 

Connaissances des zones de recharge et de résurgence (données du PACES) 
 

x x x 
Concentration des superficies forestières  

  
x x 

Concentration des milieux humides 
  

x 
 

Parc Régional de Saint-Bernard 
  

x 
 

Aires de confinement des cerfs de Virginie 
  

x x 
Écosystèmes forestiers exceptionnels  

  
x 

 

Présence d'habitats de la salamandre sombre des montagnes  
  

x x 
Travaux de stabilisation des berges sur un tronçon (COVABAR) 

  
x 

 

Rivière des Anglais (habitat du fouille-roche gris) 
   

x 

Faiblesse 

MRC 

Faible rétention de l'eau de surface  
Manque de sensibilisation auprès des agriculteurs sur les pratiques durables  

Mauvaise qualité des eaux de surface  
Linéarisation de la grande majorité des cours d'eau 

Méconnaissance des espèces à statut précaire et de leur répartition sur le territoire 
Manque de données sur les EEE et leur répartition sur le territoire 

Faible proportion du territoire en aire protégée 
Manque de données sur les aléas fluviaux (cote de crues, zones inondables,  

Manque de sensibilisation auprès du milieu urbain sur les enjeux relatifs à l'eau (quantité et qualité) 
Manque de données sur les zones d'érosion et de glissement de terrain  

Manque de connaissances sur la présence d'EFE sur le territoire 
Bandes riveraines en milieux agricoles peu respectées 

Le potentiel récréotouristique relié à l'eau n'est pas mis en valeur  
Peu d'orientations du SAD visent directement ou indirectement la conservation des milieux humides et hydriques  

  Nord Richelieu nord Richelieu sud Châteauguay 

UGA 

Peu de superficies forestières x 
   

Peu de milieux humides  x x 
  

Fragmentation des milieux naturels  x x 
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Manque de données sur le portrait des eaux souterraines  x 
   

Qualité de l'eau du Ruisseau Norton est très mauvaise 
   

x 
Portrait incomplet des eaux souterraines (PACES) 

   
x 

Opportunités 

MRC 

Plateforme de commentaires et suggestions disponible sur le site de la MRC  
Chaire de recherche de l'Université Laval dédiée à la préservation des terres noires  

Agrotourisme important 
Pôle d'expertise en lutte intégrée (PÉLI) actif sur le territoire 

Programme de financement ALUS Montérégie pour la mise en place d'aménagements améliorant la biodiversité, qualité de l'eau et de l'air en milieu agricole 
Présence d'importantes pistes cyclables et possibilité de transformer les anciennes voies ferrées en pistes cyclables (pour former un réseau)  

Ouverture de certains producteurs maraîchers à revoir les besoins en production (quantité à produire, voir le réel besoin de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎΧύ 
Projet OBV, MRC et universités : cartographie des zones de recharges prioritaires  

Corridors verts de la SCABRIC qui passent dans le territoire 
Réalisation de PRMHH et PRMN dans les MRC voisines  

Projet de caractérisation des bandes riveraines par Géomont dans le nord de la MRC en cours (surtout milieux agricoles)  
Présence de terres noires  

  Nord Richelieu nord Richelieu sud Châteauguay 

UGA 

Potentiel de conservation du Chapelet des Lacs (Saint-Jacques-le-Mineur) x 
   

Travail de l'AcadieLab (rivière l'Acadie) 
 

x x 
 

Présence du Lac Cristal (attrait récréotouristique avec le Camping) 
  

x   

Menaces 

MRC 

Territoire en zone agricole a 97%  
Volonté de développement agricole (enjeux économiques importants en lien avec les terres noires) 

Forte croissance démographique prévue 
Conflit d'usage de l'eau souterraine entraînant des limitations pour l'approvisionnement en eau notamment au nord-ouest de la MRC (6/11 municipalités) 

Présence et envahissement par des EEE  
Contamination des eaux souterraines aux pesticides 

Érosion (notamment en sols agricoles) qui a des impacts sur les cours d'eau  
% de couvert de MH en deçà des seuils critiques minimaux recommandés dans presque toutes les UGA (BV/ensemble physio, 7/10) 

  Nord Richelieu nord Richelieu sud Châteauguay 

UGA 

Agriculture intensive (grandes cultures) x x 
  

Conflit d'usage de l'eau souterraine (notamment à Saint-Rémi, mais d'autres 
municipalités susceptibles) 

x 
   

Zones d'érosion connues dans la Rivière de la Tortue x 
   

Zones d'érosion connues dans la Rivière l'Acadie  
 

x x 
 

Zone d'érosion connue dans les ruisseaux Norton et Ste-Mélanie       x 
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5.3. Enjeux environnementaux 

5.3.1. Orientations et objectifs de conservation 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ CCha Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ 

des MHH du territoire. Ces enjeux sont répartis dans cinq grandes thématiques qui reflètent soit 

une richesse à conserver ou un manque à pallier sur le territoire de la MRC :  

ǒ [ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǒ La sensibilisation de la communauté 

ǒ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

ǒ La biodiversité  

ǒ Le paysage  

Les orientations et objectifs de conservation découlent des enjeux prioritaires. Ils servent à fixer 

une vision et ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ " ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ όTableau 33). Une réflexion plus locale, par UGA, sera faite par la suite 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ CChaΣ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ   
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TABLEAU 33 : OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DE CONSERVATION DE LA MRC 

Enjeux  Orientations et objectifs de conservation 

Quantité et 
qualité de 

l'eau  

Préoccupation 

Des enjeux d'approvisionnement en eau se font sentir de plus en plus sur le territoire 
de la MRC notamment durant la période estivale où les conflits d'usages de l'eau sont 
les plus fréquents. Par ailleurs, la qualité des eaux de surface est généralement 
mauvaise dans les cours d'eau du territoire et les activités agricoles représentent une 
menace de contamination pour les eaux souterraines.  

Orientations / 
vision 

De l'eau de qualité en quantité suffisante pour toute la population de la MRC. 

Objectif de 
conservation  

Augmenter la disponibilité et la qualité de l'eau. 

Sensibilisatio
n de la 

communauté  

Préoccupation 
Le manque de sensibilisation quant à l'importance des milieux humides et hydriques 
ainsi que les services qu'ils rendent ne favorise pas la mobilisation de la communauté et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ   

Orientations 
/vision 

Une communauté (citoyen, municipalités, MRC, agriculteurs) mobilisée, engagée et 
sensibilisée sur les connaissances actuelles et à acquérir en lien avec les milieux 
humides et hydriques. 

Objectif de 
conservation  

Sensibiliser et mobiliser la communauté face aux enjeux liés aux milieux hydriques et 
humides. 

Agriculture  

Préoccupation 

Certaines pratiques agricoles exercent une pression sur les milieux humides et 
hydriques ce qui ne permet pas la maximisation des services écologiques que ces 
milieux rendent au profit de l'agriculture. Leur intégrité permet donc de soutenir la 
capacité de production. 

Orientations 
/vision 

Une agriculture durable et résiliente aux changements climatiques. 

Objectif de 
conservation  

Assurer le maintien et l'optimisation des fonctions écologiques rendues par les milieux 
humides et hydriques au profit d'une l'agriculture durable.  

Biodiversité  

Préoccupation 
Les perturbations et les pressions sur les milieux humides et hydriques ont 
historiquement nui et menacent toujours la biodiversité qui dépend de ces milieux. 

Orientations 
/vision 

Une biodiversité riche et pérenne. 

Objectif de 
conservation  

Maintenir et améliorer l'intégrité des milieux humides et hydriques pour favoriser la 
biodiversité. 

Paysage  

Préoccupation 
L'usage récréotouristique durable des milieux humides et hydriques n'est pas valorisé et 
peu accessible sur le territoire. 

Orientations 
/vision 

Des milieux humides et hydriques conservés, valorisés et accessibles pour tous en 
respect avec la capacité de support des milieux. 

Objectif de 
conservation  

Favoriser un usage durable des milieux humides et hydriques qui profite à la 
population.  
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5.4. Identification des milieux humides et hydriques dôint®r°t 

5.4.1.  Méthodologie de priorisation  

5.4.1.1. Source de données  

[ΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

tirées du travail réalisé lors du portrait du territoire. La liste des données est présentée à  

ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL. 

5.4.1.2. Analyse de sélection et de priorisation  

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ aII ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όFigure 18). Les MHH répondant aux critères de 

sélection (Tableau 34) sont automatiquement classés comme des milieux avec un très grand 

ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƻǊisée.  

Les autres MHH non sélectionnés par cette analyse sont alors classifiés via des critères de 

priorisation (Tableau 35ύΦ /Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ 

MHH selon leur valeur de conservation de la biodiversité et de maintien des fonctions 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Ŝƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

coƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴ aII ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 

fonctions écologiques doit être conservé.  

La synthèse méthodologique ainsi que la méthodologie détaillée utilisée pour réaliser les analyses 

ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩAnnexe II.  

 

 

FIGURE 18 : SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA MÉTHODOLOGIE DE SÉLECTION ET DE PRIORISATION DES MHH 
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5.4.1.2.1. Unit®s dôanalyse pour la s®lection et la priorisation des MHH 

Milieux humides 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όaIύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

polygones de MH ayant des frontières communes ou distantes de 30 mètres et moins, sans égard 

Ł ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜΦ ¦ƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ŘƛǾŜrs types de MH (ex : 

étang-marais-marécage) formant un même continuum. Le complexe inclut aussi tous les milieux 

ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ aIΦ 

Milieux hydriques - /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Milieux hydriques - tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜƭǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴƛǘŞ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

 

5.4.1.2.2. Unité de comparaison 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ό¦D!ύΦ [ŀ aw/ ŘŜǎ 

Jardins-de-Napierville comprend quatre UGA. Cette unité a été choisie, car les UGA regroupent 

les sous-bassins-ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ leur emplacement par 

rapport aux ensembles physiographiques dont les caractéristiques physiques définissent les 

propriétés des MHH. Les UGA permettent donc de comparer des MHH présentant des 

caractéristiques similaires en raison de leur contexte physiographique et ainsi identifier les 

milieux supportant le plus grand nombre de fonctions écologiques dans chacun de ces contextes. 

 

 

5.4.1.2.3. Sélection des MHH  

Les critères de sélection visent à attribuer un grand intérêt écologique aux MHH qui bénéficient 

ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ƻǳ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ 

des fonctions écologiques en lien avec les enjeux prioritaires du territoire de la MRC. Par ailleurs, 

une attention particulière a aussi été portée sur les enjeux potentiellement exacerbés par le 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 34 

Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ 

les sections suivantes. 
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TABLEAU 34 : CRITÈRES DE SÉLECTION DES MILIEUX D'UN GRAND INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

Critère Indicateur 
Milieux 

humides 
Cours dôeau Plan dôeau 

Zones de résurgence et 

de recharge des eaux 

souterraines 

Présence du MHH dans une 

zone de recharge ou de 

résurgence 

Ṋ Ṋ Ṋ 

Aires protégées publiques 

et privées  

MHH identifié comme ou faisant 

partie complètement ou 

partiellement dôune aire 

prot®g®e et dôune zone tampon 

de 100 m 

Ṋ Ṋ Ṋ 

Sites dôint®r°t faunique 

MHH identifié comme ou faisant 

partie complètement ou 

partiellement dôun site dôint®r°t 

faunique et dôune zone tampon 

de 100 m 

Ṋ Ṋ Ṋ 

EFE1 

MHH identifié comme ou faisant 

partie complètement ou 

partiellement dôun EFE et dôune 

zone tampon de 100 m 

Ṋ Ṋ Ṋ 

EMV2, ESMV3 et espèces 

en péril4 

Pr®sence dôEMV, ESMV ou 

dôesp¯ces en p®ril dans le MHH 
Ṋ Ṋ Ṋ 

Rareté 
Superficie et occurrence du type 

de milieu humide dans lôUGA 
Ṋ   

Corridor de connectivité 
MHH localisé dans un corridor 

vert (Scabric, 2013) 
Ṋ   

1 Écosystème forestier exceptionnel 
2 Espèce faunique et floristique menacée ou vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
3 9ǎǇŝŎŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ou 
vulnérables 
4 Espèce faunique et floristique en péril en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
 

5.4.1.2.4. Zone de résurgence et de recharge  

Les MHH se trouvant dans ces zones jouent un rôle clé dans l'équilibre hydrogéologique, soit la 

ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. Dans un 

contexte de changement climatique où la ressource en eau devient de plus en plus limitée, les 

fonctions remplies par les MHH dans ces zones doivent être conservées. Les données disponibles 

quant aux zones de recharge et de résurgence sont toutefois incomplètes sur le territoire de la 

MRC. En effet, les données acquises dans le PACES ne couvrent que la portion est de la MRC, soit 

le bassin versant de la rivière Richelieu. Ainsi, cette considération doit être prise en compte dans 

la lecture des résultats.  
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5.4.1.2.5. Aires de protection des sources dôeau potable 

Leǎ aII ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ jouent un rôle clé 

dans lŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Dans 

un contexte de changement climatique où la ressource en eau devient de plus en plus limitée, les 

fonctions remplies par les MHH dans ces zones doivent être conservées. Seule la ville de Saint-

wŞƳƛ ŀǾŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du diagnostic. Les aires de protection des autres municipalités pourront être ajoutées 

ultérieurement.  

 

5.4.1.2.6. Aires protégées publiques et privées  

Milieux d'intérêt principalement par la fonction de support à la biodiversité liée à la présence 

d'espèces à statut, d'habitats rares ou de caractères biologiques d'importance. La zone tampon 

de 100 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ préserver le paysage autour de 

ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ 

 

5.4.1.2.7. Sites dôint®r°t faunique (SIF) 

Les MHH dans les SIF remplissent des fonctions écologiques essentielles de support à la 

biodiversité permettant le maintien et le développement des populations ou communautés 

fauniques qui en dépendent. La zone tampon de 100 m autour des SIF a été ajoutée Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ 

Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊouvent. 

 

5.4.1.2.8. Écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) 

Préserver l'intégrité des EFE contribue à conserver la biodiversité des écosystèmes forestiers qui 

servent d'habitat à la faune et la flore, particulièrement aux espèces menacées. La zone tampon 

ŘŜ млл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 9C9 ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜr le paysage autour de ces milieux 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

trouvent. 

 

5.4.1.2.9. Espèces menacées ou vulnérables et espèces en péril  

Ces espèces sont souvent indicatrices de MHH ayant une certaine maturité et intégrité 

écologique. Préserver l'intégrité des habitats de ces espèces à situation précaire contribue à 

conserver une biodiversité fragilisée. La zone ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ млл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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Ł ǎǘŀǘǳǘ ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 

5.4.1.2.10. Rareté  

tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊŀǊŜǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de leur UGA. Ces milieux fournissent souvent généralement des services écologiques qui sont 

différents ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩ¦D! ce qui explique leur intérêt écologique ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

territorial. 

 

5.4.1.2.11. Corridor de connectivité  

Dans un contexte de changement climatique, la conservation des MHH dans des corridors de 

connectivité définis est essentielle pour soutenir la migration obligée des espèces. Il faut toutefois 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ analyse a été réalisée selon une 

approche de moindre coût. En ce sens, bien que la donnée ait été jugée pertinente dans le cadre 

ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 

projets de conservation, de restauration ou de création de MHH nécessitera un travail 

supplémentaire pour évaluer de manière concertée le passage de ces corridors.  

      

5.4.1.3. Priorisation des MHH  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ŞƎŀƭΦ 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ aII ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

conservation en fonction de la qualité des MHH définis par les critères sélectionnés. La sélection 

ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ aIIΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

écologique de la MRC ainsi que les enjeux potentiellement exacerbés dans un contexte de 

changement climatique.  
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TABLEAU 35 : CRITÈRES DE PRIORISATION DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

Critère Indicateur 
Milieux 

humides 
Cours 
dôeau 

Plan dôeau 

Taille Superficie Ṋ  Ṋ 

Forme Ratio périmètre/superficie Ṋ   

Diversité 
Nombre de types de milieux humides 
dans le complexe 

Ṋ   

Intégrité de la zone 
tampon 

Proportion de milieux naturels dans 
une zone tampon de 100 m 

Ṋ   

Séquestration du 
carbone  

Type de milieux humides Ṋ   

Connectivité 
hydrologique  

Absence ou présence de milieux 
hydriques (polygones et lignes) dans 
une zone tampon de 60 m autour 
des MHH  

Ṋ  Ṋ 

Patrimoine paysager 
de la MRC  

MHH localisés complètement ou 
partiellement dans un site ayant 
comme affectation « récréation 
intensive » ou sur pistes cyclables 

Ṋ Ṋ Ṋ 

Sinuosité  Indice de sinuosité   Ṋ  

Imperméabilité du 
sous-bassin-versant  

Proportion du territoire imperméable   Ṋ Ṋ 

Intégrité de la bande 
riveraine 

Proportion de milieux naturels dans 
une zone tampon de 30 m  

 Ṋ Ṋ 

 

5.4.1.3.1. Taille  

Les fonctions écologiques de support à diversité biologique, de filtration et de rétention de l'eau 

sont directement liées à la taille des milieux humides et hydriques. 

 

5.4.1.3.2. Forme  

[ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ aII Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƛŎƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ aII 

qui, proportionnellement à leur superficie, ont une petite longueur de périmètre souffrent moins 

des pressions externes et ont une meilleure intégrité écologique. 

 

5.4.1.3.3. Diversité  

Tel que mentionné précédemment (5.4.1.2.1), les milieux humides ont été regroupés en 

ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ǉƭǳǎ ƭŜ 

complexe regroupe une diversité d'habitats, plus il y a des niches écologiques et plus le MH est 

apte à remplir la fonction de support à la biodiversité. 
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5.4.1.3.4. Intégrité de la zone tampon 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

anthropiques externes auxquelles font face les MHH. La présence de MN en périphérie des MHH 

contribue à limiter les pressions externes et favorise le maintien des fonctions écologiques. 

 

5.4.1.3.5. Séquestration du carbone  

La fonction de séquestration est évaluée selon le taux de séquestration de chacun des types de 

milieux humides basé sur la littérature scientifique. Un MH contribuant à la séquestration de 

carbone accumule la matière organique plus rapidement que celle qui se décompose et joue ainsi 

un rôle bénéfique dans la lutte aux changements climatiques et obtient une plus grande valeur 

écologique.  

 

5.4.1.3.6. Connectivité hydrologique 

Les MHH riverains jouent des fonctions écologiques importantes pour la mitigation des crues, la 

ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

5.4.1.3.7. Patrimoine paysager de la MRC 

Les MHH situés dans ou à proximité de lieux fréquentés par la population jouent des fonctions 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ 

population.  

 

5.4.1.3.8. Sinuosité 

Un cours d'eau dont le tracé est naturel et sinueux offre des services écologiques de mitigation 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

5.4.1.3.9.  Imperméabilité du sous-bassin-versant 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin-ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 

territoire. Un sous-bassin-versant dont le territoire est davantage perméable aura un cycle 

hydrologique plus favorable à la biodiversité ainsi que l'infiltration, la quantité et la qualité de 

l'eau. 

 

5.4.1.3.10. Intégrité de la bande riveraine  

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

anthropiques externes auxquels font face les milieux hydriques. La présence de MN en périphérie 

d'un milieu hydrique favorise les fonctions écologiques de support à la biodiversité, de 

connectivité, de filtration de l'eau et la stabilisation des berges. 
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5.4.2. Limites de la méthodologie 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 9ƴ 

effet, les données disponibles pour chacun des critères ont été utilisées telles quelles, sans 

validation supplémentaire sur le terrain. Ainsi, la lecture des résultats de ces analyses doit 

considérer cette limitation. Toutefois, ces analyses constituent un bon outil pour déterminer le 

potentiel intérêt écologique des MHH et ainsi mieux connaître les MHH du territoire. Une fois les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ identifiées, des inventaires plus poussés peuvent être réalisés afin de 

valider les données.  

La disponibilité des données représente aussi une limite de la méthode. En effet, un territoire 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ aw/ Ŝǎǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŜǳǘ Ŝƭle aussi être 

ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aII ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ twaIIΦ  

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ aII ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ainsi, la méthode ne tient pas en compte plusieurs facteurs sociaux économiques qui sont 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǇǊŞsente donc une première étape 

dans un processus de mise en place de projets de conservation, restauration et création de MHH.        

5.4.3. Identifier les MHH dôint®r°t 

À partir des résultats obtenus lors des analyses de sélection et de priorisation, les MHH du 

territoire se sont vu ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ  

 

5.4.3.1. Milieux humides  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ Figure 20. 

Les milieux humides de niveau 1 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

sélection, donc ceux avec un très grand intérêt écologique alors que les niveaux 2, 3 et 4 sont issus 

de la priorisation et représente respectivement les milieux avec un grand intérêt écologique, ceux 

avec un moyen intérêt écologique et ceux avec un moins grand intérêt écologique.  

{Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όтт ҈ύ ŘŜǎ 

milieux humides du territoire ont un très grand intérêt pour la conservation (niveau 1) (Tableau 

36). Ces milieux ont été sélectionnés par un ou plusieurs des critères qui sont jugés essentiels sur 

le territoire de la MRC. Le reste des milieux se trouve pour la plupart entre les niveaux 2 et 3. 

Ainsi, très peu de milieux humides (3 %) ont un faible intérêt écologique (niveau 4) dans leur état 

ŀŎǘǳŜƭΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ de milieux humides qui se trouvent dans chaque classe (Tableau 

36), la répartition entre les classes est plus équilibrée. En effet, on observe que 40 % des 

complexes de milieux humides ont un très grand intérêt écologique (niveau 1).  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ нύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 

en grande majorité dans la moitié sud de la MRC (Figure 20ύΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ 
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la MRC détaillé dans le portrait du territoire selon lequel le sud de la MRC accueille la majorité 

des milieux naturels, alors que le nord est beaucoup plus agricole. Étant donné le paysage plus 

ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ se trouvant dans le sud de la MRC 

ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊǘǳǊōŞǎΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƳşƳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘΦ 5ƻƴŎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 

sélection et de priorisation, les milieux humides de la moitié sud de la MRC présentent, pour la 

plupart, un grand, voire très grand intérêt écologique.  

5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩ¦D! bƻǊŘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides, la majorité de ceux-ci se sont vu attribuer un très grand et grand intérêt écologique 

selon les critères de sélection et de priorisation (niveau 1 et 2) (Figure 19).  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

superficies de milieux humides entre les différentes classes est trop inégale et ne permet pas 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ comme ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ 

ce cas, une priorisation au sein des milieux humides sélectionnés pourrait être faite en fonction 

ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ milieux 

avec des espèces à statut, il est possible de sélectionner seulement les milieux humides sur 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ł ǎǘŀǘǳǘΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǳƴ ǎŎƻǊŜ qui pourra 

şǘǊŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  

 

TABLEAU 36 : SUPERFICIE, NOMBRE ET PROPORTION DE MILIEUX HUMIDES DE CHAQUE NIVEAU 

DΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique 

Superficie 
(ha) 

Proportion de la 
superficie totale 

des complexes de 
milieux humides 

(%) 

Nombre de 
complexes de 

milieux humides 
(nb) 

Portion du 
nombre total de 
complexes de 

milieux humides 
(%) 

1 4 818 77 421 41 
2 848 14 158 15 
3 429 7 277 27 
4 169 3 168 16 

Total 6 264 100 1024 100 

 

 

5.4.3.2. Milieux hydriques - cours dôeau 

     [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳƛƭƛŜǳȄ 

hydriques lignes) sont détaillés au Tableau 37 et illustrés à la Figure 22Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

très grand intérêt écologique sont les plus représentés avec 33% de la longueur totale des cours 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ нΣ о Ŝǘ п ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мп҈Σ ом҈ Ŝǘ нн҈Φ  

Ensuite, tout comme pour les milieux humides, on remarque que la grande majorité des cours 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƴƛǾŜŀǳ мύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
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sud-est, de la MRC (Figure 22). Étant donné que les mêmes critères de sélection (niveau 1) ont 

été utilisés entre les milieux humides et hydriques, il est attendu que les résultats soient similaires. 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ¦D! bƻǊŘ ŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ faible 

ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƴƛǾŜŀǳ пύ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ 

écologique (niveau 1) ()Figure 22Φ [ŀ ƳşƳŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ¦D! 

/ƘŃǘŜŀǳƎǳŀȅΣ ǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ƭΩ¦D! bƻǊŘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ !ƛƴǎƛΣ 

ƭŜ ŎƭƛǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǳ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 

quant Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ   

 

 

FIGURE 19 : PROPORTION DE LA SUPERFICIE DES COMPLEXES DE MILIEUX HUMIDES DE CHAQUE NIVEAU 

DΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE PAR UGA 
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FIGURE 20 : NIVEAU DΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DES MILIEUX HUMIDES DE LA MRC 



 

97 
 

TABLEAU 37 : LONGUEUR, NOMBRE ET PROPORTION DE MILIEUX HYDRIQUES (COURS DΩEAU) DE CHAQUE 

NIVEAU DΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
pour la 

conservation 

Longueur  
(km) 

Proportion de la 
longueur totale 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(%) 

Nombre de 
tronçons des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(nb) 

Proportion du 
nombre total de 

tronçons de cours 
ŘΩŜŀǳ 
(%) 

1 370,8 33 198 24 
2 150,3 14 116 14 
3 346,8 31 284 34 
4 240,2 22 227 28 

Total 1108,2 100 825 100 

 

 

FIGURE 21 : PROPORTION DE LONGUEURS DU TOTAL DES COURS DΩEAU DE CHAQUE NIVEAU DΩINTÉRÊT 

POUR LA CONSERVATION PAR UGA 
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FIGURE 22 : NIVEAU DΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DES MILIEUX HYDRIQUES DE LA MRC 


































